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Le Plan Locaƭ ŘΩ¦Ǌbanisme de la commune de Varangéville a été approuvé par le Conseil 
Municipal lors de sa séance du 13 février 2023.  
 
Par délibération du 22 février 2024, le conseil communautaire des Pays du Sel et du Vermois 
a engagé la Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ de commandes entrŜ ƭΩ9ΦtΦ/ΦLΦ Ŝǘ ǎŜs communes, 
pour organiser une consultation ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴsemble des documents 
ŘΩǳǊōŀƴisme des communes volontaires, dans le contexte de mise en compatibilité avec le 
S.Co.T. Sud 54 récemment révisé et approuvé en octobre 2024. 
 
La présente procédure sΩinscrit dans ce cadre. 
 
Dans le paragraphe IV.1 figure un tableau dΩanalyse de la compatibilité du P.L.U. de la 
commune de Varangéville avec le S.Co.T. Sud 54. Il est organisé selon le Document 
ŘΩOrieƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩObjectifs du S.Co.T. révisé Ƹ 
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La présente déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U. concerne plus 
particulièrement le lotissement inachevé des Bouleaux, situé Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ. Le P.L.U., 
approuvé en février 2023, ƭΩŀ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦5ƳΣ ŘƻǘŞ ŘΩhǊƛentations dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴt et 
de Programmation, la municipalité souhaitant requalifier le site et, ainsi, apporter une offre 
en logement renouvelée et attractive. Le projet est, alors, basé sur une faible densité de 8 
logements par hectare. AujourdΩhui, faute de rentabilité, ce projet nΩest plus dΩactualité. 
 
Un autre projet a vu le jour, basé notamment sur des densités nettement plus élevées, en 
adéquation avec le S.Co.T. révisé : la commune de Varangéville est identifiée comme pôle 
urbain ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ et à ce titre, les densités minimales définies par le D.O.O. sont de 25 
logements par hectare. 
 
Ce nouveau projet apparaît, toutefois, en contradiction avec le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables du P.L.U., dans lequel on peut lire : « Les Bouleaux 45 logements ».  
 
Le projet portant atteinte aux orientations définies par le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables du P.L.U., une procédure de modification ne peut pas être mise en 
ǆǳvre. Une procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U. a 
été retenue. 
 
Cette procédure est régie par les articles L.300-6, L.153-54 à L153.59 et R.153-15 du Code 
ŘŜ ƭΩUrbanisme. Elle comporte notamment :  

- Un examen conjoint de l'Etat, de la commune et des personnes publiques associées 
portant sur les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ;  

- Une enquête publique portant à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de 
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence.  

 
La présente procédure ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘe ŘΩŜxamen au cas par cas réalisé par la 
personne publique responsable en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du Code de 
ƭΩUrbanisme. Par décision conforme en date du 23 juin 2025 (MRAe 2025ACGE54), la Mission 
wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛté Environnementale a décidé de soumettre à évaluation 
environnementale la présente déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
P.L.U. 
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II ï DECLARATION DE PROJET 
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II.1. Localisation du projet 
 
La présente déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local 
ŘΩUrbanisme concerne la zone UDm du P.L.U. de la commune de Varangéville. Ƹ 

 
Vue rapprochée du site Ʒ 

Toponymie : Les Bouleaux 

Altitudes : 213 ς 256 mètres 

Localisation : Ł ƭΩEst de la ville 

Accès actuel : depuis ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!ƭǎŀce au 
Sud du site 

Classement P.L.U. : UDm (6,2 ha) 

Historique : ancienne friche industrielle 
(soudières) 

Occupation du sol : Lotissement 
inachevé de 5,7 ha (2 maisons habitées 
actuellement), développement de taillis 
boisés, dépôts sauvages. 

Objectif de la municipalité : 
Requalification du site par des 
dispositifs dΩƘŀōƛǘat alternatif 
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II.2. Etat initial du site du projet 
 
Le territoire communal est implanté sur un espace de transition entre le plateau Lorrain et 
la plaine de la Meurthe. Cette transition topographique prend la forme de coteaux qui 
descendent en direction de la Meurthe. 
La zone UDm correspond précisément à lΩun de ces coteaux, les altitudes sΩŞŎƘŜƭƻƴƴŀƴǘ 
entre 256 et 213 mètres, avec exposition au SSO. Elle ne présente pas de cours dΩeau, ni 
écoulement intermittent. 

 
A lΩexception des deux habitations individuelles 
existantes sur le site et des voiries de desserte, la 
photographie aérienne, tout comme une visite de 
terrain, témoignent de lΩexistence dΩune 
couverture boisée, de type taillis de feuillus. 
Dans lΩInventaire Forestier National, elle est 
qualifiée de « forêt fermée à mélange de feuillus » 
(BD Forêt de lΩI.G.N.).  
Elle est émaillée de dépôts sauvages et de déchets 
verts. 

Partie basse du coteau                        

A mi-hauteur du coteau                        

Voir autres photographies au paragraphe 
IV.2.1.6 et dans lΩétude faune-flore en annexe         
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II.3. Objectifs généraux du projet  
 
Le lotissement « Les Bouleaux », classé en UDm par le P.L.U., est lƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŜǎt de 
Varangéville ; ŎΩŜǎǘ ǳn lotissement non achevé et en partie aƳŞƴŀƎŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
enfriché. Il est à ce jour accessible par un seul et unique ŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ŀu Sud 
du site. Le ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴé par le risque inondation. Il est, en revanche, localisé au 
droit des anciens quartiers de la mine de sel (quartiers 1 et 6) et doit respecter les 
recommandations techniques relatives au risque minier figurant en annexe du rapport de 
présentation du P.L.U. approuvé en février 2023. 
Ce site présente un potentiel intéressant de requalification au regard des réseaux le 
desservant, mais sous conditions ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŜƴŎadrement strict des types de 
construction et de sécurité retravaillées.  
 
Situé Ł ƭΩintérieuǊ ŘŜ ƭΩenveloppe urbaine, le lotissement inachevé présente une surface de 
5,7 ha. Il est classé en zone UDm, ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛons démontables et 
transportables. Dans le P.L.U. approuvé en 2023, il a été fait le choix de préciser le 
règlement de la zone ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴagement dans le caŘǊŜ ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎement et de Programmation.  
 
Le projet vise à proposer une offre de logement alternatif, démontable et transportable 
répondant aux enjeux en termes de risque et de renouvellŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩoffre de logement 
communal. 
Le projet illustre les enjeux auxquels doit faire face Varangéville, à savoir concilier prise en 
compte des risques et renouvellement de son offre résidentielle. [Ωh.A.P. a pour objectif de 
préciser les principeǎ ŘΩƛƴtégration de cet habitat démontable et transportable sur un site 
contraint par les risques et la topographieΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳent de présenter les principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt que la commune souhaite donner au secteur. 
 
 
Depuis lΩapprobation du P.L.U. en février 2023, le projet a été précisé et nécessite de faire 
évoluer plusieurs points du règlement écrit et de lΩO.A.P. : 

- La programmation envisagée de 45 logements, soit une densité faible (8 logements /  
hectare), 

- La hauteur maximale autorisée, 
- La prise en compte des panneaux photovoltaïques en toiture, des constructions et 

installations destinées au stationnement des vélos et à la gestion des déchets 
sΩagissant dΩun projet dΩhabitat collectif, 

- La prise en compte des boisements existants, de la biodiversité, ainsi que des 
espaces verts non imperméabilisés amenés à être créés. 

 
 

 
 



Varangéville - P.L.U. ï Rapport de présentation ï DP2 - Juillet 2025 11 

 

II.4. Programmation prévisionnelle et description du parti architectural, 
urbain, environnemental et paysager du projet 
 
 
Le projet actuel est basé sur la création dΩimmeubles dΩhabitat collectif, regroupant chacun 
une demi-douzaine dΩappartements, dΩune hauteur de R+2 et présentant des typologies 
variées (types T2, T3 et T4).  
Ce projet demande dΩaugmenter la hauteur maximale autorisée par le règlement écrit du 
P.L.U. de т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ 9 mètres au faîtage à des hauteurs de 11 mètres à 
lΩégout et 14 mètres au faîtage. 
 
Le nombre de logements prévus, en plusieurs phases, est nettement plus élevé, passant de 
45 dans le P.L.U. approuvé en 2023 à 120. Néanmoins, le choix dΩun habitat collectif, 
implanté à proximité de la voirie existante, permet de protéger 40% des boisements 
existants. 
 
Si lΩon considère la totalité de la superficie de lΩancien lotissement (soit 5,7 ha), la densité se 
trouve portée à 21 logements par hectare. 
Si lΩon exclut de la superficie de référence les boisements qui seront conservés (40% de la 
superficie), la densité minimale atteint 35 logements par hectare. 
La présente procédure permet donc de rendre le P.L.U. compatible avec les objectifs de 
densité du S.Co.T. Sud 54 révisé : la commune de Varangéville est identifiée comme pôle 
urbain ŘΩŞǉǳilibre et à ce titre, les densités minimales définies par le D.O.O. sont de 25 
logements par hectare. 
Cet important projet porté par la commune de Varangéville permet également à la 
Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois de se rapprocher de lΩobjectif du 
S.Co.T. / P.L.H. en cours de révision visant à produire 30% de logements aidés et/ou 
spécifiques. 
 
 
Le bâti sera composé de structures modulaires bois, répondant aux dernières normes 
RT2020 voire 2025 sont retenues pour ce projet (voir présentation des constructions 
modulaires bois hors site en annexe V.3). 
 
 
Notons également que les futurs ensembles résidentiels seront accompagnés dΩespaces 
verts aménagés ou non imperméabilisés (30% de chaque unité foncière). 
 
Différents équipements sont prévus, notamment une micro-crèche, des logements pour 
seniors, un bassin dΩorages en bas de coteau et deux réserves incendie.  
 
En termes de voirie et réseaux, lΩobjectif est de réhabiliter lΩexistant. Afin de fluidifier et 
sécuriser les déplacements, un bouclage de voirie vers lΩOuest (rue Charles Clavel / rue du 8 
mai 1945) sera mis en ǆǳǾǊŜ, permettant ainsi un plan de circulation adapté à la 
configuration du site une fois aménagé et construit. 
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II.5. Caractère dΩintérêt général du projet 
 
La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U. est 
soumise à enquête publique. Cette dernière porte sur lΩutilité publique ou lΩintérêt général 
de lΩopération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 
 
Outre ses qualités intrinsèques, le projet est justifié au regard des objectifs urbanistiques 
généraux de la commune et des besoins en logements à lΩéchelle communale et 
intercommunale. 
 
 
II.5.1 LΩarticulation avec les objectifs urbanistiques généraux de la commune 
 
Dans le P.L.U. approuvé en février 2023, le site des Bouleaux a été classé en secteur UDm 
avec hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de Programmation. AujourdΩhui, les objectifs de la 
municipalité restent les mêmes, à savoir : requalifier le site et, ainsi, pouvoir proposer une 
offre en logement renouvelée et attractive. Le projet a, toutefois, évolué. 
 
Le nouveau projet, basé sur des densités nettement plus élevées, permettrait la création 
dΩenviron 120 logements. Ces densités sont en adéquation avec celles préconisées par le 
S.Co.T. révisé : la commune de Varangéville est identifiée comme pôle urbain dΩéquilibre et, 
à ce titre, les densités minimales définies par le D.O.O. sont de 25 logements par hectare. 
 
Si ce nouveau projet apparaît en contradiction avec le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables du P.L.U., approuvé en 2023, dans lequel on peut lire : « Les 
Bouleaux 45 logements », lΩobjectif de la municipalité reste le même, à savoir la 
requalification du lotissement inachevé des Bouleaux. 
 
La municipalité maintient également son objectif global de production de logements : Le 
nombre total de logements à créer (173 pour la période 2025-2030 du P.L.H. en cours de 
révision) est cohérent avec les prévisions du P.L.U. approuvé en 2023 (200 logements 
environ pour la période 2023-2033, sachant que seuls 2 logements ont été créés en 2023-
2024).  
 
 
Nombre de logements potentiels P.A.D.D. approuvé en 2023 

2023-2033 

P.L.H. en cours de révision  

2025-2030 

En renouvellement urbain  

(dont site des Bouleaux) 
130 127 

En extension de lΩurbanisation 50 à 70 46 

Total 200 173 
 

Nota : Pour les années 2023 et 2024, seuls 2 logements ont été créés à Varangéville  

(Source : Liste des autorisations créant des logements, base de données Dido) 
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Source : P.A.D.D., page 8 
NB : 3612 habitants en 2021 (donnée INSEE)  

 

 

II.5.2 La production de logements dans le contexte communal 

 
[Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛntérêt général du 
projet se définit par son contexte. La 
commune de Varangéville a connu 
une diminution importante de sa 
population, uniquŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀlité par son ampleur, 
le solde naturel étant insuffisant pour 
compenser les pertes migratoires. 
Contrairement au reste de 
ƭΩƛƴǘercommunalité car faute ŘΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ, Varangéville 
ƴΩŀ pas profité de la croissance 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭlation de 
jeunes ménages issus de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀƴŎŞƛŜƴne à la fin 
des années 90 et au début des 
années 2000.  
En conséquence, la population vieillit malgré une part encore importŀƴǘŜ ŘΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Ŝǘ 
de jeunes adultes. On constate ainsi une forte progression des plus de 75 ans et surtout une 
nette diminution de la population de la tranche 30-44 ans, la plus susceptibƭŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘrer 
des enfants.  
 
Les contraintes foncières ont limitŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ immobilière, 
tandis que la vacance a augmenté en centre bourg et entrainé un ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ partie 
du parc de logements, pesant ainsi sur lΩŀttractivité résidentielle. La commune souhaite 
enrayer ce déclin et retrouver son niveau démographique de 2012 (3800 habitants). Les 
derniers comptages de population par lΩI.N.S.E.E. sont dΩailleurs encourageants ; ils 
témoignent, en effet, dΩune certaine reprise démographique (de 3612 habitants en 2021 à 
3647 actuellement). 
 
Par ailleurs, depuis la diffusion de ce projet, une trentaine de demandes a déjà été déposée 
en mairie. 
 
La commune totalise 642 emplois au recensement I.N.S.E.E. de 2021 avec un profil industriel 
marqué. Elle dispose également dΩǳƴ Ƙŀǳǘ niǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳent et de nombreux services à 
la personne (services publics et privés, commerces, associations) : 

- Equipements de santé (dont 1 cabinet médical et 2 pharmacies), 

- /ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ction Social, 

- {ŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜignement et Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ : espace multi-accueil, 
« Les PΩtits Pierrots », ludothèque, garderie périscolaire / restauration, centre de 
loisirs, écoles, espace Jeunes, 

- Services et équipements liés au sport, à la culture et aux loisirs : complexe sportif 
Claude Baumann, stade Louis PaǉǳƻǘΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛŜǳǊŞΣ 

- Activité commerciale de proximité, 

- Tissu associatif important et diversifié, 
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- Desserte ferroviaire et par bus, 

- Réseau de cheminements piétons, GR 534, Axe Vert, Véloroute Paneuropéenne. 

Source : Rapport de présentation du P.L.U., partie A, page 240 
 
Près de 2/3 du parc immobilier communal a été construiǘ ŀǾŀƴǘ мфтрΣ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ avait 
pas encore de réglementation thermique. Ce parc ancien se caractérise par une 
surreprésentation de la période 1919- 1970 correspondant aux cités oǳǾǊƛŝǊŜǎΣ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de logements locatifs sociaux situé rue Victor HuƎƻ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳents situés 
le long de la rue Gabriel Péri. On note une très faible part de logements récents construits 
après le début des années 1990. Cette part est ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭe début des 
années 2000 (augmentation de 4 unités entre 2008 et 2018, puis de 13 entre 2019 et 2024 
dΩaprès la base de données sur les logements commencés DIDO). 
 
Ce ralentissement de la 
construction neuve sur le 
territoire de Varangéville 
trouve sa justification dans 
ƭΩŜȄƛǎǘŜnce de risques naturels 
et aléas liés aux activités 
extractives qui contraignent 
fortement ƭΩǳǊōŀƴƛsation. 
Le parc existant ne compte pas 
de réelles disponibilités.  
Pour accueillir une population 
nouvelle, une offre nouvelle 
doit donc être proposée.               Source : Rapport de présentation du P.L.U., partie A, page 216 
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II.5.3 La production de logements dans le contexte intercommunal 
 
Le S.Co.T. Sud 54, dont la révision a été approuvée en octobre 2024, a territorialisé des 
objectifs de consommation foncière et de production de logements par intercommunalité. 
 
Ainsi, la Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois a un objectif de 
production de 2275 logements pour la période 2021-2040, dont 1024 logements pour la 
période 2021-2030. Son Plan Local de lΩHabitat est en cours de révision et intègre cette 
donnée (voir en annexe la délibération du Conseil Communautaire du 26 juin 2025 et 
lΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ tΦ[ΦIΦ). 
 
Le projet des Bouleaux, porté par la commune de Varangéville, permet à la Communauté de 
Communes des Pays du Sel et du Vermois de se rapprocher des objectifs suivants formulés 
par le S.Co.T. : 

- Produire 80% des logements dans les communes urbaines, 
- Produire des logements aidés (locatif public, parc conventionné privé, accession 

sociale), 
- Prioriser la localisation des logements aidés dans les polarités qui offrent des services 

(transports collectifs notamment) et emplois. 
 
Le logement collectif et aidé est insuffisant à ƭΩŞŎƘŜlle intercommunale : la Communauté de 
Communes des Pays du Sel et du Vermois compte 9% de Logements Locatifs Sociaux, 
localisés principalement à Dombasle-sur-Meurthe (15,9% du parc de logements communal) 
et Saint-Nicolas-de-Port (11%). Le taux à Varangéville sΩétablit à 6,3%. 
 
Au-delà de la Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois, la problématique 
est identifiée à lΩŞŎƘŜƭƭŜ de la Métropole du Grand Nancy. Dans un contexte de raréfaction 
du foncier, la métropole du Grand Nancy a ainsi adopté en avril 2024 un plan d'urgence pour 
favoriser la construction des logements sociaux. Des communes telles que Varangéville, en 
troisième couronne mais bien desservies par les transports en commun, peuvent apporter 
une solution. 
 
 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes éléments listés et décrits ci-dessus justifie du caraŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴéral du 

projet. 
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II.6. Résumé des principales raisons pour lesquelles, du point de vue de 
ƭΩŜƴvironnement, le projet a été retenu 
 
 
Le projet a pour implantation un lotissement existant inachevé, classé en zone urbaine du 
P.L.U. ; il nΩengendre donc pas de consommation foncière et permet de réutiliser, en les 
adaptant, voies et réseaux déjà créés. 
 
Il corrige un projet initial peu vertueux par sa faible densité (8 logements par hectare) et 
devient compatible avec les objectifs du S.Co.T. pour la commune de Varangéville (25 
logements par hectare). 
 
Un croquis est ajouté à lΩOrientation dΩAménagement et de Programmation. Il permet de 
repérer les espaces où seront préservés les boisements existants, soit environ 40% de la 
surface totale de la zone de projet. 
LΩO.A.P. est également complétée par un paragraphe regroupant des principes de 
préservation de la biodiversité. 
 
 
Pour plus dΩinformations, voir ci-après IV. Evaluation environnementale 
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III ï MISE EN COMPATIBILITÉ DU P.L.U. 
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III.1 Préambule 
 
Le P.L.U., approuvé en février 2023, a classé le site des Bouleaux dans un secteur « UDm », 
ŘƻǘŞ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ménagement et de Programmation.  
 
LΩévolution du projet nécessitŜ ŘΩŀƧǳǎǘer le règlement écrit et les O.A.P. sur les points 
suivants : 

- La programmation envisagée de 45 logements, soit une densité faible (8 logements /  
hectare), 

- La hauteur maximale autorisée, 
- La prise en compte des panneaux photovoltaïques en toiture, constructions et 

installations destinées au stationnement des vélos et à la gestion des déchets 
sΩagissant dΩun projet dΩhabitat collectif, 

- La prise en compte des boisements existants, de la biodiversité ainsi que des espaces 
verts et non imperméabilisés amenés à être créés. 

 
Dans le cahier des Orientations dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation, le paragraphe écrit 
relatif aux indications programmatiques est remplacé par un croquis, qui donne un aperçu 
géographique de la composition du futur quartier. Un paragraphe regroupant des principes 
de préservation de la biodiversité est, en outre, ajouté. 
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III.2 Evolutions du règlement écrit 
 
Les évolutions du règlement écrit  concernent uniquement la zone UDm et, plus 
particulièrement, ses articles 2 (usages et affectations des sols, constructions et activités 
soumis à des conditions particulières), 4.4 (hauteurs maximales des constructions), 6.1 
(surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables) et 6.2 (obligations en matière de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜspaces libres et de pƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ de jeux et de loisirs). 
 
 

 

ü Règlement écrit UDm 2 avant mise en compatibilit é 
 

ARTICLE UDm 2 ï Usages et affectations des sols, constructions et activités soumis à des conditions 

particulières 
 

Ʒ Dans lôensemble de la zone : 
 

- Les affouillements et exhaussements du sol temporaires et liés aux constructions et aux 

occupations du sol admises ; 

 

- Les éoliennes domestiques ou urbaines inférieures à 12 mètres de hauteur sont autorisées 

dans la limite dôune par unité foncière ; 

 
Ʒ Dans les secteurs concernés par lôaléa dôeffondrement g®néralisé ou affaissement moyen, est 

autorisé : 
 

- Les constructions démontables et transportables ¨ vocation dôhabitat permanent ; 

- Les équipements, constructions et installations dôint®r°ts collectifs sous conditions 

dôimpossibilit® technique ou financière de construire hors zone à risque ; 

- Les annexes (garages, piscines, bassin, abris pergolas) sous conditions de limitation de 

surface à 32m², à simple RDC, disjointes du bâtiment principal et dans la limite de trois par 

unité foncière ; 
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ü Règlement écrit UDm 2 après mise en compatibilité 
 

ARTICLE UDm 2 ï Usages et affectations des sols, constructions et activités soumis à des conditions 

particulières 
 

Ʒ Dans lôensemble de la zone : 
 

- Les affouillements et exhaussements du sol temporaires et liés aux constructions et aux 

occupations du sol admises ; 

 

- Les éoliennes domestiques ou urbaines inférieures à 12 mètres de hauteur sont autorisées 

dans la limite dôune par unité foncière ; 

 
Ʒ Dans les secteurs concernés par lôal®a dôeffondrement g®néralisé ou affaissement moyen, est 

autorisé : 
 

- Les constructions démontables et transportables ¨ vocation dôhabitat permanent ; 

- Les équipements, constructions et installations dôint®r°ts collectifs sous conditions 

dôimpossibilit® technique ou financière de construire hors zone à risque ; 

- Les annexes (garages, piscines, bassin, abris pergolas) sous conditions de limitation de 

surface à 32m², à simple RDC, disjointes du bâtiment principal et dans la limite de trois par 

unité foncière ; 

- Les constructions et installations destinées au stationnement des vélos et à la gestion des 

déchets et des secours, si elles sont liées et dimensionnées aux besoins de lôopération à 

vocation principale dôhabitat ; 

- La mise en place de panneaux photovoltaïques sur les toitures. 
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ü Règlement écrit UDm 4.4 avant mise en compatibilité 
 

 
UDm 4.4. HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Ʒ Hauteur absolue : 

 

Sauf disposition graphique reportée au plan de zonage, la hauteur des constructions principales, 

calculée en tout point à partir du niveau du sol avant travaux, est limitée à 7 m¯tres ¨ lô®gout de toiture 

et 9 mètres au faîtage, avec L Ó H/2. 
 

La hauteur des annexes est limitée 4 mètres et la hauteur des abris de jardin est limitée à 3 mètres. 

 

Ʒ Dispositions particulières : 
 

Une hauteur différente est autorisée : 
 

- Pour les ouvrages techniques et installations de faible emprise (cheminées, paratonnerre, 

etc.) et pour les installations relatives à la production bioénergétique, un dépassement de la 

hauteur maximale peut-être admis sous r®serve dôune bonne intégration visuelle et 

architecturale ; 

- En cas de transformation, modification ou extension des constructions existantes à la date 

dôarr°t du PLU prescrit le 27/06/2022 et dépassant la hauteur ci-dessus admise, la hauteur 

pourra alors être supérieure à celle autorisée, dans la limite de la hauteur existante ; 

- En cas de reconstruction ¨ lôidentique. 
 

ü Règlement écrit UDm 4.4 après mise en compatibili té 
 

 
UDm 4.4. HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
Ʒ Hauteur absolue : 

 

Sauf disposition graphique reportée au plan de zonage, la hauteur des constructions principales, 

calculée en tout point à partir du niveau du sol avant travaux, est limitée à 11 m¯tres ¨ lô®gout de 

toiture et 14 mètres au faîtage, avec L Ó H/2. 
 

La hauteur des annexes est limitée 4 mètres et la hauteur des abris de jardin est limitée à 3 mètres. 

 

Ʒ Dispositions particulières : 
 

Une hauteur différente est autorisée : 
 

- Pour les ouvrages techniques et installations de faible emprise (cheminées, paratonnerre, 

etc.) et pour les installations relatives à la production bioénergétique, un dépassement de la 

hauteur maximale peut-être admis sous r®serve dôune bonne int®gration visuelle et 

architecturale ; 

- En cas de transformation, modification ou extension des constructions existantes à la date 

dôarr°t du PLU prescrit le 27/06/2022 et dépassant la hauteur ci-dessus admise, la hauteur 

pourra alors être supérieure à celle autorisée, dans la limite de la hauteur existante ; 

- En cas de reconstruction ¨ lôidentique. 
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ü Règlement écrit UDm 6.1 et 6.2 avant mise en compatibilité 

 
 
UDm 6.1. SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-AMENAGEABLES 
 

Ʒ Dispositions générales : 

 

Les espaces libres de toute construction doivent faire lôobjet dôun traitement paysager afin de participer 

¨ lôam®lioration du cadre de vie, ¨ la gestion de lôeau pluviale et au maintien dôune biodiversit® en 

milieu urbain. Une superficie au moins égale à 50 % de la surface de lôunit® fonci¯re doit être 

aménagée en espace vert et en surface non imperméabilisée. 

 

 

UDm 6.2. OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION DôESPACES LIBRES ET DE 
PLANTATIONS, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS 
 

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être plantées ou 

aménagées et entretenues. 

 

Les plantations sont dôessences locales variées. 

 

Les arbres de haute tige existants doivent être dans la mesure du possible préservés ou remplacés 

par un nombre dôarbres de haute tige équivalent. 

 

 
 

ü Règlement écrit UDm 6.1 et 6.2 après mise en compatibilité 
 
 
UDm 6.1. SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-AMENAGEABLES 
 

Ʒ Dispositions générales : 

 

Les espaces libres de toute construction doivent faire lôobjet dôun traitement paysager afin de participer 

¨ lôam®lioration du cadre de vie, ¨ la gestion de lôeau pluviale et au maintien dôune biodiversit® en 

milieu urbain. Une superficie au moins égale à 30 % de la surface de lôunit® fonci¯re doit °tre 

aménagée en espace vert et en surface non imperméabilisée. 

 

 

UDm 6.2. OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION DôESPACES LIBRES ET DE 
PLANTATIONS, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS 
 

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être plantées ou 

aménagées et entretenues. 

 

Les plantations sont dôessences locales vari®es. 

 

Les arbres de haute tige existants doivent être dans la mesure du possible préservés ou remplacés 

par un nombre dôarbres de haute tige ®quivalent. 
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III.3 Evolutions des Orientations dΩAménagement et de Programmation 
 
Les modifications portées au cahier des Orientations dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
concernent lΩorientation 2 « Les Bouleaux » et, plus précisément, son paragraphe relatif aux 
indications programmatiques. Il est remplacé par un croquis, qui donne un aperçu 
géographique de la composition du futur quartier.  
Un paragraphe regroupant des principes de préservation de la biodiversité est également 
ajouté. 
 

ü O.A.P. « Les Bouleaux » avant mise en compatibilité  
 

Localisation et caractéristiques du site : 

Le lotissement « Les Bouleaux » est localis® ¨ lôest de Varangéville, côest un lotissement inachevé, 

seules 2 habitations ont été construites. Il est desservi par une voirie et des réseaux, les parcelles non 

b©tis sôenfrichent peu à peu.  Il est à ce jour accessible par un seul et unique accès depuis la rue 

dôAlsace situé au sud du site.  

Le site nôest pas concerné par le risque inondation. Il est en revanche localisé au droit des anciens 

quartiers de la mine de sel (quartiers 1 et 6) et doit respecter les prescriptions techniques relatives au 

risque minier.  

Ce site présente un potentiel intéressant de requalification au regard de son aménagement initial 
(réseau, desserte) mais sous conditions dôaccessibilité, dôencadrement stricte des types de 
construction et de sécurité retravaillées. 
 
 
 
Objectifs g®n®raux dôam®nagement : 

Pour apporter une offre en logement renouvelée et attractive permettant de retrouver un dynamisme 

démographique, la commune de Varangéville souhaite requalifier le site des Bouleaux. Lôobjectif est 

de dégager de nouvelles possibilit®s dôhabitat sur un site soumis à des contraintes fortes (risques, 

pentes é), via la mise en place dôhabitations d®montables et transportables. 

Les conditions nécessaires au développement dôune offre en logement sur le site, passent par un 

projet dôhabitat alternatif, démontable, transportable et entreposable ainsi quôun travail sur les 

conditions dôacc¯s et lôinsertion paysag¯re du site. 

 

Accès et dessertes : 

Dans la mesure où les voies actuellement aménagées sont en impasses, un bouclage via la rue 

Charles Clavel au nord-ouest du site est souhaité pour assurer une desserte interne optimale et 

meilleure accroche urbaine avec les quartiers voisins. 

Lôam®nagement des accès et de la desserte du site devra être réinterrogée pour pouvoir accueillir de 

lôhabitat démontable et transportable, notamment :  

Á Veiller au bon calibrage des voiries (profil de voirie) pour pouvoir accueillir des engins 

(camions de chargement, grues de levage) susceptibles de transporter les modules 

dôhabitation démontables et transportables. 
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Á Vérifier le calcul des rayons de courbure des girations des véhicules sur la chaussée en vue 

de permettre le passage de poids lourds avec remorques et si nécessaire, réadapter le tracé 

de voirie en conséquence. 

Á Prévoir des aires de retournement pour les engins/poids lourds, stratégiquement localisées 

pour pouvoir être investies dans le cadre du démontage et/ou déplacement des habitations. 

 
 

Principes paysagers et urbains : 

Á Prévoir des formes dôhabitat léger, facilement et rapidement démontable et transportable. 

Á Aménager le site en prenant en compte la topographie et lôambiance v®g®tale du site. 

Á Privil®gier lôemploi de mat®riaux biosourc®s locaux ou le r®emploi dans la construction et 

lôam®nagement des espaces publics. 

Á Intégrer et valoriser la végétation en lisière du site (partie ouest) afin de créer un espace 

paysager dôinterface avec le lotissement voisin. 

Á Tirer parti au maximum de la végétation existante comme dôun ®l®ment structurant du plan de 

composition du projet afin dôobtenir un effet de « parc habité » ; 

Á Programmer lôam®nagement dôespaces publics conviviaux, voire partagés, pour être en 

accord avec les valeurs portées par ces formes dôhabitat. 

Á Tendre vers lôautonomie ®nergétique en permettant la mise en place de dispositifs alternatifs 

de production dô®nergie.  

Á Choisir des dispositifs de gestion des eaux pluviales qui privilégient le stockage et 

lô®coulement gravitaire ¨ lôair libre (foss®s, noues, rigoles), et permettent au maximum son 

accès pour en valoriser les usages (arrosage, entretien) et le cadre de vie (fontaines, 

rigolesé). 

Á Prévoir une desserte du site à la fois par la rue Clavel et la rue dôAlsace. Un bouclage via la 

rue Charles Clavel au nord-ouest du site est souhaité pour assurer une meilleure accroche 

urbaine du site des bouleaux avec les quartiers voisins. 

 

Indications programmatiques : 

Le site a pour vocation dôaccueillir des résidences démontables et transportables à vocation dôhabitat 

permanent et répondant aux conditions de sécurités attendues. 

Le nombre de modules envisagé doit permettre dôaboutir à terme à environ 40 logements dans les 

typologies standards dôhabitat alternatif (30 ¨ 80mĮ), mais compte-tenu du caractère innovant de 

lôopération cet objectif pourra être retravaillé.  

Les formes dôhabitat attendues ont en commun de pouvoir être facilement et rapidement démontées. 

Lôhabitat transportable sous forme de conteneur est à privilégier. 
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ü O.A.P. « Les Bouleaux » après mise en compatibilité 
 

Localisation et caractéristiques du site : 

Le lotissement « Les Bouleaux » est localis® ¨ lôest de Varangéville, côest un lotissement inachevé, 

seules 2 habitations ont été construites. Il est desservi par une voirie et des réseaux, les parcelles non 

b©tis sôenfrichent peu à peu.  Il est à ce jour accessible par un seul et unique accès depuis la rue 

dôAlsace situé au sud du site.  

Le site nôest pas concerné par le risque inondation. Il est en revanche localisé au droit des anciens 

quartiers de la mine de sel (quartiers 1 et 6) et doit respecter les prescriptions techniques relatives au 

risque minier.  

Ce site présente un potentiel intéressant de requalification au regard de son aménagement initial 
(réseau, desserte) mais sous conditions dôaccessibilité, dôencadrement stricte des types de 
construction et de sécurité retravaillées. 
 
 
Objectifs g®n®raux dôam®nagement : 

Pour apporter une offre en logement renouvelée et attractive permettant de retrouver un dynamisme 

démographique, la commune de Varangéville souhaite requalifier le site des Bouleaux. Lôobjectif est 

de dégager de nouvelles possibilit®s dôhabitat sur un site soumis à des contraintes fortes (risques, 

pentes é), via la mise en place dôhabitations d®montables et transportables. 

Les conditions nécessaires au développement dôune offre en logement sur le site, passent par un 

projet dôhabitat alternatif, démontable, transportable et entreposable ainsi quôun travail sur les 

conditions dôacc¯s et lôinsertion paysag¯re du site. 

 

Accès et dessertes : 

Dans la mesure où les voies actuellement aménagées sont en impasses, un bouclage via la rue 

Charles Clavel au nord-ouest du site est souhaité pour assurer une desserte interne optimale et 

meilleure accroche urbaine avec les quartiers voisins. 

Lôam®nagement des accès et de la desserte du site devra être réinterrogée pour pouvoir accueillir de 

lôhabitat démontable et transportable, notamment :  

Á Veiller au bon calibrage des voiries (profil de voirie) pour pouvoir accueillir des engins 

(camions de chargement, grues de levage) susceptibles de transporter les modules 

dôhabitation démontables et transportables. 

Á Vérifier le calcul des rayons de courbure des girations des véhicules sur la chaussée en vue 

de permettre le passage de poids lourds avec remorques et si nécessaire, réadapter le tracé 

de voirie en conséquence. 

Á Prévoir des aires de retournement pour les engins/poids lourds, stratégiquement localisées 

pour pouvoir être investies dans le cadre du démontage et/ou déplacement des habitations. 

 
Principes paysagers et urbains : 

Á Prévoir des formes dôhabitat léger, facilement et rapidement démontable et transportable. 

Á Aménager le site en prenant en compte la topographie et lôambiance v®g®tale du site. 
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Á Privil®gier lôemploi de mat®riaux biosourc®s locaux ou le r®emploi dans la construction et 

lôam®nagement des espaces publics. 

Á Intégrer et valoriser la végétation en lisière du site (partie ouest) afin de créer un espace 

paysager dôinterface avec le lotissement voisin. 

Á Tirer parti au maximum de la végétation existante comme dôun ®l®ment structurant du plan de 

composition du projet afin dôobtenir un effet de « parc habité » ; 

Á Programmer lôam®nagement dôespaces publics conviviaux, voire partagés, pour être en 

accord avec les valeurs portées par ces formes dôhabitat. 

Á Tendre vers lôautonomie ®nergétique en permettant la mise en place de dispositifs alternatifs 

de production dô®nergie.  

Á Choisir des dispositifs de gestion des eaux pluviales qui privilégient le stockage et 

lô®coulement gravitaire ¨ lôair libre (foss®s, noues, rigoles), et permettent au maximum son 

accès pour en valoriser les usages (arrosage, entretien) et le cadre de vie (fontaines, 

rigolesé). 

Á Prévoir une desserte du site à la fois par la rue Clavel et la rue dôAlsace. Un bouclage via la 

rue Charles Clavel au nord-ouest du site est souhaité pour assurer une meilleure accroche 

urbaine du site des bouleaux avec les quartiers voisins. 

 

Indications programmatiques graphiques : 
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Principes de préservation de la biodiversité : 

Á Conserver les arbres les plus intéressants (quelques frênes et ormes champêtres à 

conserver), un écologue interviendra en début de chantier pour les identifier,  

Á Couper les robiniers faux-acacias dans certains secteurs préservés du projet afin de favoriser 

la reprise des essences locales (bouleaux, ch°nes, h°tres, ormesé), 

Á V®rifier et cibler les arbres avant leur abattage : absence de nids dôoiseaux, absence de 

cavit®sé 

Á Définir un programme de travaux qui ne perturbe pas la faune locale (interdire les travaux 

dôabattage des arbres du 15 mars au 1er octobre). 

Á Enlever les dépôts sauvages et les dépôts de déchets verts qui parsèment le site avant toute 

op®ration dôam®nagement ; informer les habitants du lotissement voisin et des futurs habitants 

de la n®cessit® dô®vacuer les d®chets verts (tontes de gazon, tailles des arbres et arbustes), 

les déchets ménagers et encombrants vers les centres de tri et de collecte de ces différents 

déchets. 
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IV ï EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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Le P.L.U. en vigueur a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀtion environnementale.  
Par décision en date du 23 juin 2025, la Mission RŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩAutorité Environnementale a 
décidé de soumettre à évaluation environnementale la présente procédure de déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U.. 
Le ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w151-3 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ştre « ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩimportance du P.L.U., aux effets de sa mise en 
ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ». 
 
 

IV.1. Articulation de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U. 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ programmes avec lesquels elle doit être 
compatible ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ doit prendre en compte  
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-3-1° : 
Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 
Décrit lΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme et les plans ou programmes mentionnés aux 
articles L131-4 à L131-6, L131-8 et L131-9 avec lesquels il doit être compatiōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

 
La présente déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U. est, ici, analysée 
au regard du S.Co.T. récemment révisé, ce document de planification étant désormais 
« intégrateur η όŜƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩƛƭ ƛƴǘŝƎǊe les normes de rang supérieur, tels le S.R.A.D.D.E.T. ou 
le S.D.A.G.E.). 
 
Cette procédure est opérée précisément dans le cadre de la mise en compatibilité avec le 
S.Co.T. Sud 54, dont la révision a été approuvée le 12 octobre 2024. 
Le tableau ci-dessous dresse la synthèse, par thématiques, de la compatibilité du P.L.U. 
approuvé en 2023 avec le S.Co.T. Sud 54 révisé en 2024, faisant apparaitre les évolutions à 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǳ tΦ[Φ¦Φ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ et les apports de la présente procédure. 
 
A la différence de la « conformité » ou de la « prise en compte », la notion de compatibilité 
correspond à une obligation de non contrariété : un projet est compatible avec un document 
de portée supérieure lorsqu'il n'est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu'il contribue, même partiellement, à leur réalisation.  
 
Par conséquent, la mise en compatibilƛǘŞ ŘΩǳƴ tΦ[Φ¦Φ ŀǾŜŎ ƭŜ {Φ/ƻΦ¢. signifie que le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables du P.L.U. ainsi que son règlement, son plan 
de zonage et ses Orientations d'Aménagement et de Programmation ne sont pas contraires 
aux orientations du S.Co.T. et, plus exactement à son DocǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 
(article L142-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
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1. UNE ARMATURE TERRITORIALE FACTEUR DE /hI9{Lhb 9¢ 5Ω!¢¢w!/¢L±L¢9 
 

 ORIENTATIONS S.Co.T. NON CONTRARIETE DU P.L.U. 
OU CONTRIBUTION DU P.L.U. A LEUR REALISATION 
OU MISE EN COMPATIBILITE A OPERER / RENFORCER 

 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀrmature 
territoriale 

La commune de Varangéville est identifiée comme 
« ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻriale du 
S.Co.T.  
P.A.D.D. : Consolider les fonctions urbaines de 
±ŀǊŀƴƎŞǾƛƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
commune, dont les fonctions de polarités urbaines sont 
fragilisées par le déclin démographique. 

 Sobriété foncière P.A.D.D. : LΩobjectif de modération de la consommation 
foncière est fixé à 2,9 ha. 
La répartition de la surface globale attribuée par le 
S.Co.T. révisé (38 ha pour la période 2021-2030) nΩayant 
pas fait lΩobjet dΩune stratégie intercommunale, le S.Co.T. 
précise que « les docuƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ respectent les 
limites de consomƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
effectives fixées par EPCI en les répartissant au prorata 
du poids des populations de chacune des communes », 
soit 4,75 ha pour la commune de Varangéville qui 
représente 12,5% de la Communauté de Communes des 
Pays du Sel et du Vermois. 
P.A.D.D. : Privilégier le développement résidentiel dans 
les enveloppes urbaines par la réalisation en 
densifƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
65% des logements programmés.  
La commune de Varangéville est confrontée à 
dΩimportantes difficultés à mobiliser le potentiel dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ des contraintes de 
constructibilités liées aux risques et aléas. Toutefois, la 
part de logements en extension est compatible avec les 
objectifs du S.Co.T. (30% maximum). 
La présente procédure est axée sur le site des Bouleaux, 
donc sur du renouvellement urbain. Avec un projet plus 
dense, la part des logements en extension se trouve de 
fait réduite (à 26,6% soit 46 logements sur 173, dΩaprès 
les données du P.L.H. en cours de révision). 
 

Voir ci-dessous lignes « ECONOMIE » pour ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
des principes de la sobriété foncière aux occupations du 
sol à vocation économique 

H
A

B
IT

A
T 

Besoins en logement et 
territorialisation des objectifs 

P.A.D.D. : Un objectif de production, sur 10 ans, de 200 
logements. Cet objectif tient compte du potentiel 
identifié de reconquête de la vacance (50 logements), de 
changement de destination (25 logements), de 
densification des dents creuses hors zone à risque (10 
logements), de requalification du site des bouleaux (45 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όрл Ł тл 
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logements). 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ niveau 
démographique de 2012 ; il se justifie par la présence 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et de fonctions urbaines à même 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǘǘŜ population dans une logique de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜnts. 
La présente procédure sΩinscrit dans ces mêmes objectifs 
globaux (démographique et de production de 
logements), en compatibilité avec le P.L.H. en cours de 
révision qui établit ainsi, pour une durée de 6 ans (2025-
2030) : 173 logements à produire, soit 127 en 
renouvellement urbain (principalement sur le site des 
Bouleaux) et 46 en extension (voir en annexe la 
délibération du Conseil Communautaire du 26 juin 2025 
et lΩextrait du programme dΩactions du P.L.H.). 
Cet objectif de production de logements est compatible 
avec le S.Co.T. révisé qui vise à produire 80% des 
logements dans les communes urbaines (20% dans les 
communes rurales). 

DiverǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ des 
parcours résidentiels 

P.A.D.D. Υ  {ƻǳǎ ƭΩƻǊƛŜntation « Développer une offre de 
logement diversifiée vers plus de mixité », le P.A.D.D. 
ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭle offre pour : 

- Permettre la reprise démographique du territoire, 
notamment à destination des familles, de moins en 
moins nombreuses à Varangéville, car elles ne 
ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ, malgré 
les services et équipements.  

- Favoriser le parcours résidentiel pour toutes les 
catégories de ménages, notamment les ménages de 
petites taille (jeunes adultes, personnes âgées et 
personnes à mobilité réduite) plutôt portés sur 
ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ. 

O.A.P. Les Bouleaux : 
La présente procédure vise à produire du logement 
collectif aidé ; elle sΩinscrit dans les objectifs S.Co.T. / 
P.L.H. en cours de révision (voir en annexe la délibération 
du Conseil Communautaire du 26 juin 2025 et lΩextrait 
du programme dΩactions du P.L.H.). 
Le projet prévoit des typologies dΩappartement variées, 
du T2 au T4 (voir paragraphe II.1). 

Réhabilitation du parc de 
logements existant et résorption 
de la vacance 

Rapport de présentation : Identification et qualification 
des potentiels fonciers et de vacance. 
P.A.D.D. : Un objectif de réhabilitation de 50 logements 
vacants, tributaire toutefois des comportements des 
acteurs privés. 
La stratégie de maîtrise du foncier repose sur la volonté 
de privilégier le développement résidentiel dans le tissu 
constitué là où cela est possible (absence de risques) par 
la réalisation en densification et mobilisation de la 
vacaƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴs 65% des logements programmés. 
Cette stratégie de maîtrise foncière est guidée par les 
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risques et aléas présents sur la commune et qui 
contraignent fortement son développement. 90% du 
tissu urbain constitué et ses abords sont ainsi 
inconstructibles en raison de diverses prescriptions 
ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ règles de constructibilité du P.L.U. 

Maîtrise du développement 
résidentiel 

Dans le S.Co.T. révisé, la commune de Varangéville est 
identifiée comme pôle urbain ŘΩŞǉuilibre. A ce titre, les 
densités minimales définies par le D.O.O. du S.Co.T. 
révisé sont de 25 logements par hectare. 
O.A.P. Le Haut de Chatel : Les objectifs de densité sont 
en deçà de ceux prévus au S.Co.T. Cette densité plus 
basse se justifie par une topographie contraignante avec 
la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞǎΦ 5Ωŀutre part, pour 
permettre une insertion paysagère et environnementale 
respectueuse de ce site de coteau, arboré et proche du 
vallon de la Roanne, des implantations plus espacées 
sont prévues. 
O.A.P. Les Bouleaux :  
La présente procédure permet dΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ nettement 
la densité initialement prévue pour le site des Bouleaux, 
qui devient ς de fait - compatible avec le S.Co.T. révisé et 
permet de compenser la densité plus faible envisagée 
pour le site du Haut de Châtel (le D.O.O. du S.Co.T. 
précisant que « la densité moyenne minimale de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řéfinie par le  SCoT ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
renouvellement ǳǊōŀƛƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōanisme (zones 
AU ou U couvertes par une OAP) ». 
 

Majoration des objectifs de densité à proximité des 
ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄΣ haltes ferroviaires et 
arrêts des lignes de bus à haut niveau de services : voir 
ci-dessous thématique « TRANSPORT »/Développement 
urbaiƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜrmodalité autour des gares.  

E
C

O
NO

M
IE

 

Localisation préférentielle des 
activités économiques όŀǳ ŎǆǳǊ 
des tissus urbains des villes et 
villages) 

P.A.D.D. : Inscription de la volonté de « maintenir 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜs principaux et aux 
abords de la gare » afin de pérenniser les occupations 
commerciales de rez-de-chaussée de la ville Haute ainsi 
ǉǳΩŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ basse 
Règlement graphique : Identification de linéaires 
commerciaux protégés. 
Règlement écrit : Mixité des fonctions dans les zones U. 

Organisatƛƻƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Economiques 

La commune de Varangéville ƴΩabrite aucune des Z.A.E. 
stratégiques identifiées par le D.O.O.. 
 

P.A.D.D. : hǳǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƭƛŦŝǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
communal cible deux sites à requalifier ǇƻǳǊ ƭΩactivité 
économique, à savoir une friche S.N.C.F. (site du Breuil) 
et le site des Préchamps. Ce dernier est situé en entrée 
de ville et devrait permettre de transférer des activités 
économiques porteuses de nuisances, aujourŘΩƘǳƛ 
localisées à Varangéville Basse. 
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Règlements écrit et graphique :  
Zonage UX et 2AUX (terrains S.N.C.F.) 
Toutes les activités économiques sont autorisées à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
hôtelier et de la restauration. Les constructions à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘion sont autorisées seulement si elles sont 
nécessaires à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ sont 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛvité. 

Aménagement durable des ZAE Voir ci-dessus (maintien des activités existantes et 
requalification, pas de nouvelle consommation foncière) 
 

Règlement écrit : 
Le règlement écrit des zones UX impose un traitement 
paysager, le masquage des dépôts ou aires de stockage, 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛŘŜŀǳȄ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ 
tiges et buissons dans les marges de recul. Il prend en 
compte les démarches de haute qualité 
environnementale et ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes énergies 
renouvelables. 

Localisation et conditions 
dΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
commercial 
D.A.A.C.L. 

Voir lignes ci-dessus du volet « ECONOMIE » 
 

P.A.D.D. : De façon à assurer le bon fonctionnement des 
commerces et services sur le territoire communal, la 
commune souhaite maintenir les possibilités de 
stationnement et les circulations piétonnes le long de la 
rue Gabriel Péri. Une attention particulière devra 
également être portée sur la qualité et la sécurisation de 
certains parcours piétons, en particulier aux abords de la 
gare et le long de la rue Gabriel Péri. 
 

Règlement écrit : 
Les commerces de gros sont interdits dans les zones 
urbaines centrales UA, UB, UC et UD. Normes de 
stationnement détaillées pour ces mêmes zones. 

T
R

A
N

S
P

O
R

T
 

Optimiser la complémentarité des 
réseaux de transport en commun 

Non contrariété 
Compétences : Communauté de Communes, Région 
NB : Un réaménagement des abords de la gare a été 
réalisé récemment, avec créatiƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛng relais, 
mise en place ŘΩǳƴ abri pour vélos sécurisé Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
borne de recharge pour véhicules électriques. 

Développement urbain et 
ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ gares 

Le site Varangéville / Saint-Nicolas-de-Port est qualifié de 
« pôle ŘΩŞŎƘŀnges multimodal local » dans le D.O.O.. 
 

Dans les « ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ », le D.O.O. majore 
les objectifs de densité de 50% pour les projets en 
extension ou en renouvellement urbain situés à 
proximité des transports en commun existants ou 
programmés, soit dans un rayon de : 

- 800m autour des ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ Ŝǘ 
des haltes ferroviaires (soit dix minutes environ à 
pied), 

- 300m autour des arrêts des lignes de bus à haut 
niveau de services. 

La commune de VarangévillŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ desservie par des 
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lignes de bus à haut niveau de services.  
 

P.A.D.D. : Volonté de renforcer le pôle gare par : 
- La requalification des logements vacants (nombreux 

à proximité de la gare) et les quelques dents creuses 
(hors zones à risque), 

- Le maintien des activités commerciales existantes, 
- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la lisibilité et la qualité des 

parcours piétons et cyclables depuis et vers la gare. 
 

Règlements écrit et graphique : Les potentialités 
foncières présentes autour de la gare sont situées dans 
la zone UA, dont les rèƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŜmpêchent 
Ǉŀǎ ŘΩŀtteindre les objectifs de densités minimales fixées 
par le S.C.O.T.. Les commerces de détails sont autorisés 
dans la zone UA. 
NB : Un réaménagement des abords de la gare a été 
réalisé en 2017, avec notammenǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳn parking 
relais. 

Développement des modes actifs 
au quotidien 

Rapport de présentation : Cartographie des 
cheminements piétons et cyclables. 
P.A.D.D. Υ ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ. 
O.A.P. : Prise en compte des modes de déplacement 
actif. 
Règlement écrit : Normes applicables aux vélos. 
La présente procédure complète le règlement écrit de la 
zone UDm, afin dΩautoriser les constructions et 
installations destinées au stationnement des vélos. 
Règlement graphique : Tracé de sentiers à préserver au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞvolution des 
ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 

Non contrariété 
NB : Une aire de covoiturage est localisée aux Salines. 
Une borne de recharge pour véhicules électriques est 
installée sur le parking de la gareΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩun abri pour 
vélos sécurisé. 

Infrastructures de transport Non contrariété 
NB : Le canal de la Marne au Rhin traverse la commune. 
Objectifs D.O.O. : 

- Préserver la fonctionnalitŞ ŘŜ ƭΩƛƴfrastructure 
fluviale et son alimentation en eau », 

- Projet de véloroutes, voies vertes et itinéraires 
cyclables à consolider.     
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2. UNE ARMATURE VERTE LEVIER DE QUALITE DE VIE ET DE RESILIENCE 

 

 ORIENTATIONS S.Co.T. NON CONTRARIETE DU P.L.U. 
OU CONTRIBUTION DU P.L.U. A LEUR REALISATION 
OU MISE EN COMPATIBILITE A OPERER / RENFORCER 

 Planification de 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛque et 
déploiement des 
énergies renouvelables  

O.A.P. Les Bouleaux : 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘant 
la mise en place de dispositifs alternatifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  
Règlement écrit : 
En zone U et AU, le règlement permet ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
dispositifs de prƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴergie renouvelable ainsi que la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊgétique du bâti 
existant (débord maximal de 30 cm autorisé pour les 
constructions non conformes) et la construction de nouveau 
bâtiments intégrant cette problématique.  
En zones A et N, le règlement autorise les panneaux solaires ou 
photovoltaïques en toiture uniquement. 
La présente procédure permet dΩautoriser les panneaux 
photovoltaïques en toiture en zone UDm.  
Par une autre procédure parallèle de déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du P.L.U., la municipalité 
souhaite autoriser un projet de centrale photovoltaïque au sol 
au lieu-dit « Bas-Fontaine », par création dΩun secteur Npv. 
Elle envisage également de procéder à une modification 
simplifiée de son P.L.U. au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-31 (alinéa II) du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, afin de lever cette restriction en zone A. 
Cette procédure permettra aussi dΩintroduire dans le règlement 
écrit des zones UA et UB un principe dérogatoire permettant 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩLǎƻƭŀǘƛƻƴ ¢ƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩ9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ 
dans les marges de recul par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

 Prise en compte des 
objectifs de la transition 
alimentaire 

Rapport de présentation : Les activités agricoles et sylvicoles 
présentes sur le territoire sont diagnostiquées. 
P.A.D.D. : PérŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ Ǉƭŀǘeau et des 
vallées. La commune souhaite mettǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴs 
nécessaires dans le P.L.U. permettant de favoriser la 
pérennisation des activités agricoles et sylvicoles, en 
garantissant la préservation des terres agricoles de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et en autorisant les projets de développement et 
de modernisation des exploitations agricoles. 
Règlements écrit et graphique : 
Zonage des espaces agricoles et forestiers en A et N, un secteur 
spécifique Nf pour les ensembles forestiers.  
Le règlement répond aux besoins exprimés par la profession 
agricole à travers le diagnostic agricole et forestiers. Les projets 
ont été pris en compte. Le règlement permet de faciliter le 
développement des activités de diversification (circuits courts, 
énergies renouveƭŀōƭŜǎΧύΦ 
O.A.P. Les Bouleaux :  

 

Préservation de la 
ressource agricole et 
forestière 
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La présente procédure introduit une O.A.P. graphique qui 
localise les secteurs boisés préservés de lΩurbanisation (soit 
40% de la surface). 

B
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Protection des réservoirs 
de biodiversité 

P.A.D.D. : Un cadre environnemental de qualité à protéger et 
mettre en valeur.  A travers le PADD, le territoire exprime son 
souhait de préserver la biodiversité (réservoirs de biodiversité 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘional, régional et S.Co.T.), de protéger les paysages 
agricoles et forestiers des coteaux et de développer 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ (nature en ǾƛƭƭŜΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀlement 
urbain, protection des jardins familiaux, etc.). 
 

Règlements écrit et graphique : 
- Grands ensembles de nature ordinaire classés en zones N 

et A, 
- Réservoirs de biodiversité identifiés par le S.Co.T. en zones 

N ou Nf,  
- Eléments des continuités écologiques figurant au 

règlement graphique et protégŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-
но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōanisme, 

- Secteur Nv dédié aux vergers (coteau de Roanne 
notamment), 

- Secteur Nj dΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ 
familiaux, 

- Recul de 10 mètres par rapport aux berges des cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
O.A.P. Les Bouleaux :  
La présente procédure introduit une O.A.P. graphique qui 
localise la trame boisée, relevant de la nature ordinaire, 
préservée de lΩurbanisation (soit 40% de la surface). LΩO.A.P. est 
également complétée par un paragraphe regroupant des 
principes de préservation de la biodiversité. 

Protection et remise en 
état des corridors 
écologiques 

Préservation et 
valorisation des 
continuités des milieux 
aquatiques et humides 

Préservation de la nature 
ordinaire 

C
L

IM
A

T 

Lutte contre les 
émissions territoriales de 
gaz à effet de serre 

Pour cette thématique, le D.O.O. ne développe pas 
ŘΩƻǊƛentations spécifiques. Il renvoie aux orientations 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊiale et de structuration ŘΩǳƴ 
développement moins consommateur en énergie (politique 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩorganisation des 
activités économiques), associées aux orientations visant à 
mobiliser les potentialités existantes de recyclage urbain, de 
réutilisation et de réhabilitation du bâti. 

Accroissement du 
stockage de carbone 
dans les sols et les 
milieux naturels et le 
développement des 
énergies renouvelables 

Pour cette thématique, le D.O.O. ne développe pas 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ Il renvoie aux objectifs de sobriété 
foncière, aux orientations en faveur de la transition 
énergétique et alimentaire et en faveur de la protection de la 
biodiversité. 
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Mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 
aménagement de qualité 

P.A.D.D. :  
Qualité urbaine et architecturale de la nouvelle offre de 
logements, afin ŘΩêtre suffisamment attractive pour répondre 
aux besoins et à la volonté de mixité sociale et afin de 
répondre aux exigences de la ville durable et de participer à la 
réduction de lΩimpact environnemental et paysager de 
lΩurbanisation. 
Réaménagement des espaces publics centraux, ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ 
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habitants un espace public générateur de lien social et des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀu, notamment en lien avec 
la future Véloroute. 
 

O.A.P. Le Haut de Chatel :  
Pour permettre une insertion paysagère et environnementale 
respectueuse de ce site de coteau, arboré et proche du vallon 
de la Roanne, des implantations plus espacées sont prévues 
ainsi que des orientations en matière de végétalisation : 

- Intégrer au projet de la végétation (arbres, haies, espaces 
végétalisés, etc.), dans le respect du contexte paysager 
existant, 

- Tirer parti au maximum de la végétation existante comme 
ŘΩǳƴ élément structurant du plan de composition du 
projet, 

- Favoriser le dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴe végétalisation multi-
strates (pelouses, arbustes, arbres) pour garantir la 
diversité des habitats spécifiques de la biodiversité. 

 

O.A.P. Les Bouleaux 
Aménager le site en prenant en compte la topographie et 
ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Řǳ site. 
PriǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭoi de matériaux biosourcés locaux ou le 
ǊŞŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
publics. 
Intégrer et valoriser la végétation en lisière du site (partie 
ouest) afin de créer un espŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
lotissement voisin. 
Tirer parti au maximum de la végétation exƛǎǘŀƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ŘΩǳƴ 
élément structurant du plan de composition du projet afin 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ζ ǇŀǊŎ ƘŀōƛǘŞ η. 
ProgǊŀƳƳŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎpaces publics conviviaux, 
voire partagés. 
La présente procédure introduit une O.A.P. graphique qui 
localise les secteurs boisés préservés de lΩurbanisation (soit 
40% de la surface), auxquels sΩajoute un coefficient ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts ou non imperméabilisés de 30% par unité foncière. 
LΩh.A.P. est, par ailleurs, complétée par un paragraphe 
regroupant des principes de préservation de la biodiversité. 
 

Règlement écrit : 
Prescriptions relatives aux façades et toitures. 
CƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞs (30% en UC et UD, 
20% en UE, 40% en 1AU). 
 

NB : Liste non exhaustive 

Préservation et 
valorisation du 
patrimoine bâti 

Rapport de présentation : Le patrimoine bâti est identifié. 
 

P.A.D.D. : Un patrimoine bâti à préserver (patrimoine religieux, 
salifère, vernaculaire) 
 

Règlements écrit et graphique :  
Identification des éléments bâtis à protéger au titre dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L151-1ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
En zone UA, dispositions règlementaires renforcées concernant 
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ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ 
ŘΩƛƳplantation respectant ƭΩorganisation urbaine historique.  
En zone UBc, prescriptions relatives Ł ƭΩƛƳplantation des 
constructions, répondant à la diveǊǎƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructiƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
et aux caractéristiques du parcellaire. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ 
forme urbaine des cités depuis ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉǳblic mais de 
permettre une évolution du bâti sur les arrières. 

Préservation des 
paysages emblématiques 

Non contrariété 
NB : La commune de Varangéville est concernée par ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
du D.O.O. visant à prendre en compte la qualité des vues sur 
les paysages remarquables perçus depuis les principales 
infrastructuǊŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŀ voie ferrée 
Nancy-Epinal. 
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Prévention des risques 
naturels 

Rapport de présentation : Recensement et cartographie des 
risques existants sur le territoire communal.  
Règlements écrit et graphique :  

- Indication des secteurs concernés par le risque via un aplat 
visible au règlement graphique.  

- Prise en compte des dispositions règlementaires issues des 
P.P.R. ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ t.L.U. 

- Annexe au rapport de présentation dédiée au risque 
minier. 

Prévention des risques 
technologiques et 
industriels 

Rapport de présentation : Recensement et cartographie des 
risques et aléas existants sur le territoire communal.  
Règlements écrit et graphique :  

- Indication des secteurs concernés par le risque minier via 
un aplat visible au règlement graphique.  

- Dispositions constructives compatibles avec le niveau de 
risque minier. 

O.A.P. Les Bouleaux : 
Différeƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ la 
prise en compte de lΩaléa minier (habitat démontable et 
transportable, calibrage des voies etc.). 
Annexes :  

- Liste des Installations Classées pour la Protection de 
ƭΩEnvironnement disposŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻrter à la connaissance, 

- wŜǇƻǊǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀire historique des sites 
industriels et activités de service (CASIAS) 

Prévention des risques 
liés aux pollutions de 
ƭΩŀƛǊΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǳ ōǊǳƛǘ 

P.A.D.D. : Le site des Préchamps, en entrée de ville, est 
pressenti pour y transférer des activités économiques 
porteuses de nuisances, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ±ŀǊŀƴƎŞǾƛƭƭe 
Basse. 
Annexes :  
Identification des infrastructures de transports terrestres 
bruyantes. 

Amélioration de la 
gestion des déchets 

Non contrariété  
La présente procédure complète le règlement écrit de la zone 
UDm, afin dΩautoriser les constructions et installations 
destinées à la gestion des déchets. 
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Préservation de la 
ressource en eau 

Rapport de présentation :  
- Le P.L.U. ǎΩŜst assuré de la compatibilité du projet de 

développement urbain de la commune avec la capacité de 
la ressource en eau potable. 

- Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées : 97,5%. Taux de conformité des dispositifs 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴon collectif : 96%. 

- Sǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳnale sise à ƭΩOuest du ban 
communal de Varangéville. 
 

O.A.P. Le Haut de Chatel : Intégrer lΩeau (son parcours et sa 
ǇǊŞǎŜƴŎŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
surfaces et les revêtements de sols perméables pour les 
espaces de circulation et de stationnement et en privilégiant 
un urbanisme et des constructions qui ne font pas obstacle aux 
écoulements 
 

O.A.P. Les Bouleaux : Choisir des dispositifs de gestion des eaux 
pluviales qui privilégient le sǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ 
Ł ƭΩŀƛǊ libre (fossés, noues, rigoles), et permettent au maximum 
son accès pour en valoriser les usages (arrosage, entretien) et 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ όŦƻƴǘŀƛƴŜǎΣ ǊƛƎƻƭŜǎΧύΦ 
La présente procédure introduit une O.A.P. graphique, avec 
repérage en bas de coteau dΩun espace réservé à un bassin 
dΩorage. 
 

Règlement graphique : 
Les espaces compris dans le périmètre de protection immédiat 
ou ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΦ 
 

Règlement écrit : 
Prescriptions relatives au recul par rapport aux berges des 
cours ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘation en eau potable, au traitement des 
eaux usées et à la gestion des eaux pluviales. 

Exploitation raisonnée et 
durable des ressources 
du sous-sol 

P.A.D.D. : Concilier le maintien de ƭΩŀctivité salifère et les 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘion. 
HistoriquementΣ ƭΩŜȄploitation du sel a fortement conditionné 
le développement urbain de Varangéville. Cette activité 
extractive fait encore pleinement partie du paysage 
économique de la commune, ŘΩŀutant plus que la mine de sel 
de Varangéville est à ce jour la dernière en activité sur le 
territoire français. De ce fait, la commune souhaite permettre à 
la CoƳǇŀƎƴƛŜ ŘŜǎ {ŀƭƛƴǎ Řǳ aƛŘƛ Ŝǘ {ŀƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛtation raisonnée et durable de la ressource 
ǎŜƭΣ ŜǘΣ ŦƻǊǘŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ƙƛǎtoriques, elle réaffirme 
également sa volonté de ne pas accroîǘǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux risques liés à cette activité extractive. Les 
projets de développement urbain et ceux relatifs à 
ƭΩŜȄǇloitation du sel sont mis en perspective, de façon à 
concilier le maintien ŘŜ ƭΩactivité salifère et les possibilités 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀtion. 
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IV.2. Etat ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ évolution 
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ article R151-3-2° : 
Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 
2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manièǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ plan 
 
 

IV.2.1. Etat initial dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt 
 
 

IV.2.1.1 Contexte topographique et géologique 
(Source : Géoportail, B.R.G.M., INFOTERRE) 

 
Le territoire communal est implanté sur un espace de transition entre le plateau Lorrain et 
la plaine de la Meurthe. Cette transition topographique prend la forme de coteaux qui 
descendent en direction de la Meurthe. 
La zone UDm correspond précisément à lΩun de ces coteaux, les altitudes sΩŞŎƘŜƭƻƴƴŀƴǘ 
entre 256 et 213 mètres, avec exposition au SSO.  

 
 

Au plan géologique, les formations du Keuper rencontrées sur ce coteau sont composées de 
marnes irisées supérieures, argiles bariolées à bancs dolomitiques parfois silicifiés et à bancs 
gypseux, argiles de Chanville (argiles rouges souvent gypsifères ou dolomitiques), sur une 
profondeur de 30 à 70 mètres. 
Cette formation repose sur des marnes irisées inférieures composées des argiles gypseuses 
et salifères de Dombasle-sur-Meurthe, à lΩorigine des importants gisements de sel gemme. 
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IV.2.1.2 Hydrographie et zones humides 
 

La présente procédure concerne la zone UDm du P.L.U. qui ne comporte pas de cours dΩeau 
et ne recouvre aucune zone humide identifiée, probable (cartographie régionale des zones 
humides mise en ligne le 16/07/2024 sur le site internet de la D.R.E.A.L. Grand Est) ou 
potentielle seuillée (PATRINAT, 2023).   
 

Dans le cadre de la présente évaluation environnementale, une expertise zone humide de 
terrain a été réalisée. Des sondages à la tarière manuelle ont été réalisés sur la zone du 
projet, afin de caractériser la nature du sol. Aucun signe ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ƴΩŀ été décelé. 
 
 

IV.2.1.3 Risques naturels et technologiques 
 
Sources : B.R.G.M., Géorisques, D.R.E.A.L., rapport de présentation du P.L.U., Plan Communal de Sauvegarde, 
études GEODERIS 2014 et CSTB 2004-2006-2015-2016-2017, Déclaration ŘΩArrêt Définitif des Travaux Miniers 
de la Compagnie des Salins du Midi et des Salines de lΩEst sur la commune de Malmeix. 
 
 

a. Risques miniers Ł ƭΩƛƴǘérieur des zonŜǎ ŘΩŀƭŞas mouvements de terrain associés aux 
quartiers anciens de la mine de sel de Varangéville 

 
La zone UDm est concernée par des zonŜǎ ŘΩŀƭŞas mouvements de terrain associés aux 
quartiers anciens de la mine de sel de Varangéville. 
 
Ce risque minier est très faible, voire nul tant ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ est présent, en sachant que 
cette activité industrielle est vouée à perdurer.  
 
Plus précisément, eƴ ƳƛƴŜ ǎŝŎƘŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀs de risquŜ ŘΩŜŦŦƻƴdrement mais des 
dispositions constructives doivent permettre aux bâtiments de résister à de légers 
tassements suǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩexploitation), dus au phénomène de 
« fluage » (galeries se refermant naturellement).  
 
La probabilitŞ ŘΩŜƴƴƻȅŀƎŜ des mines est faible, car plusieurs couches imperméables 
protègent les couches de sel, sans oublier le fait que le sel est susceptible lui-même de tarir 
une arrivée hypothétiǉǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 
Toutefois, en Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩŜƴƴƻȅage des mines, il est prévu de revoir le 
ǘǊŀŎŞ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊ faciliter le passage de poids-lourds et grues. Un bouclage 
de voirie vers la rue Clavel permettra également de faciliter les rotations et accélérer les 
évacuations des personnes et des biens. Pour la ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ le Plan 
Communal de Sauvegarde a été revu pour décrire les procédures (ŦƛŎƘŜǎ ǊŞŦƭŜȄŜǎΧύ et les 
vérifier régulièrement. 
 
En conclusion, lΩéventuel risque concerne les biens, non les personnes, en particulier parce 
que les actuels systèmes de capteurs permettent dΩanticiper de plusieurs mois un éventuel 
tassement en surface.  
Les bases du projet sont des logements démontables et transportables, avec mise au point 
dΩune procédure dΩalerte déclenchant les opérations de préservation des biens.  
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Ces dispositions ont fait, et font toujours, ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳn travail de co-construction entre les 
équipes de la municipalité et celles de la D.D.T.. Il a, notamment, abouti au document 
figurant en annexe du rapport de présentation du P.L.U. en vigueur, intitulé 
« Recommandations de prise en compte du risque minier Ł ƭΩƛƴǘérieur des zonŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ 
mouvements de terrain associés aux quartiers anciens de la mine de sel de Varangéville 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ GEODERIS 2014 et CSTB 2004-2006-2015-2016-2017) ». 
 
 

b. Risque minier lié à la présence de sondages salifères proches 
 

Différents types de sondages ont été réalisés dans le cadre de lΩexploitation salifère, 
notamment sur le ban communal de Varangéville. 
Selon une approche générale de lΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ de ces sondages, un rayon de 400 
mètres est pris en considération pour définir leur périmètǊŜ ŘΩinfluence. 
 
La zone UDm est concernée par ces périmètres dΩinfluence, puisquΩǳƴ point de sondage est 
situé sous le poste électrique, soit à environ 50 mètres du périmètre de la zone des 
Bouleaux. 
 
Une toute récente enquête publique sΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ concernant lΩarrêt des travaux miniers 
de la Compagnie des Salins du Midi et des Salines de lΩEst (C.S.M.E.) sur la commune de 
Malmeix. La procédure administrative de Déclaration ŘΩArrêt Définitif des Travaux Miniers 
(D.A.D.T.M.) vise Ł ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩune concession minière et à mettre un terme 
au processus de surveillance relevant du Code Minier. Elle suppose une analyse des aléas, 
une évaluation des risques et des propositions de travaux afin de réduire ces risques. Elle a 
pour objectif la mise en sécurité des ouvrages, la suppression des aléas miniers ou leur 
réduction a minima et la définition des aléas miniers résiduels après travaux, Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ 
éventuel ajustement des dispositions urbanistiques. 
 
Il ressort de ce dossier différents éléments techniques et, notamment, lΩabsence de risque 
des sondages de reconnaissance.  
La Compagnie des Salins du Midi et des Salines de lΩ9st a utilisé la technique dite « par 
hydrofracturation » créant une fracturation horizontale des sols et dissolution uniquement 
aǳǘƻǳǊ Řǳ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Cette exploitation extensive permet de conserver une 
certaine stabilité des terrains sus-jacents. Cette tŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀgne, en outre, ŘΩǳƴŜ 
surveillance par sonar et traitement informatique des relevés obtenus, ce qui permet un 
suivi précis des phénomènes de dissolution et la préservation des sols de surface. 
 
LΩƛƴǘŞǊêt de ces données résulte également dans lΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ du nombre dΩƻuvrages 
étudiés et le recul temporel conséquent, puisque lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ minière ǎΩŀǾère, dans les faits, 
arrêtée depuis 1967.  
Au total, 56 ouvrages sont à neutraliser : оф ǎƻƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 1 puits ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘion, 
14 sondages de reconnaissance, 1 puits de reconnaissance et 1 galerie. Plusieurs aléas et 
risques minieǊǎΣ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ variable, allant du niveau faible, à moyen et fort sont identifiés : 
un effondrement localisé impactant 40 ouvrages, une pollution des eaux et des sols 
affectant 21 ouvrages et un affaissement progressif sur trois zones : secteur Rouault, le Trou 
des Loups et le vallon de la rivière Roanne. La Compagnie des Salins du Midi et des Salines 
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de lΩ9ǎǘ propose la recherche et la localisation des ouvrages miniers en cause, le traitement 
définitif par arasement des tubages et bouchage par injection de ciment, la mise en place 
de bornes de nivellement et un suivi pendant plusieurs années. 
 
Le cas du sondage situé sous la station électrique proche du site des Bouleaux est 
particulier, en ce sens où la Compagnie des Salins du Midi et des Salines de lΩ9ǎǘ nΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ 
le localiser de manière précise, comme deux autres sondages sis sur le territoire communal 
de Varangéville, malgré un examen approfondi des archives et des recherches minutieuses 
sur le terrain. La C.S.M.E. propose de ne pas traiter, pour éviter des dommages trop 
importants en phase travaux de recherche, ces trois ouvrages. Cette proposition a été 
qualifiée de « recevable » par le Commissaire-Enquêteur en charge de lΩenquête publique. 
 
 

c. Risque lié au retrait-gonflement des argiles 

 
Selon la cartographie éditée par le B.R.G.M., le projet est situé en zone dΩŜȄǇƻǎƛǘƛon 
moyenne au risque retrait ς gonflement des argiles, ce qui nΩŜƴǘǊŀine ni interdiction, ni 
prescription particulière.  
Le projet vise à implanter des bâtiments dΩhabitat collectif en structure bois. 
Les constructions les plus vulnérables au risque retrait ς gonflement des argiles sont les 
maisons individuelles, en maçonnerie et en béton. 
 

 
d. Risque inondation et sensibilité aux remontées de nappe 
 

La zone UDm nΩest pas concernée par des risques inondation et nΩest pas sensible aux 
remontées de nappe (dΩaprès cartographie du B.R.G.M., 2018). 
 

 

IV.2.1.4 Sols pollués et anciennes activités 
 
La zone UDm est exempte de sites et sols pollués, ou potentiellement pollués, ainsi que 
dΩanciens sites industriels et activités de services, référencés respectivement dans les bases 
de données BASOL et BASIAS. 
La fermeture du site industriel Saint-Gobain est intervenue entre 1953 et 1956 et la plus 
grande partie des bâtiments semble détruite dans les années 1970-1980 (source : 
GERTRUDE, Inventaire de la Région Grand Est).  
 
Les vestiges subsistants sont reconvertis en 
logements ou sont à usage artisanal.  Deux 
constructions, classées en zone UB dans le 
P.L.U., font lΩobjet dΩune identification dans la 
base de données BASIAS, sous les références 
LOR5409746 (SSP3912461) et LOR5400126 
(SSP3907376). Ʒ 
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IV.2.1.5 Nuisances sonores 
 
Si la partie Sud de la zone UDm est située dans le couloir de bruit généré par la ligne S.N.C.F. 
(voie bruyante de catégorie 2, largeur des secteurs affectés par le bruit de 250 mètres), des 
cartes de bruit figurant dans le rapport de présentation du P.L.U. indiquent que les sources 
des nuisances sonores nocturnes sont situées plutôt côté Est et seraient donc liées à 
lΩactivité industrielle. 
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IV.2.1.6 Environnement naturel 
 

 
a. Préambule ς Historique du site 

 
La zone UDm du P.L.U. correspond à un lotissement inachevé, aménagé sur un ancien site 
industriel (soudières Saint-Gobain). 
Les photographies ci-après en témoignent ; elles sont extraites de lΩétude dΩimpact réalisée 
pour ce lotissement en 1997. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La « S.A. des Produits Chimiques et Soudières de la Meurthe » a été constituée, à Nancy, le 
18 juin 1891 à lΩinstigation d'Edmond Guérin (1844-1932), administrateur des faïenceries de 
Lunéville, et dΩun groupe dΩindustriels verriers du Nord-Est de la France. Elle a pour principal 
objet la fabrication de soude. LΩédification de la plupart des bâtiments intervient entre 
janvier 1892 et mars 1893. En 1909, la Compagnie de Saint-Gobain absorbe la « S.A. des 
Produits Chimiques et Soudières de la Meurthe ».   
La fermeture du site industriel intervient entre 1953 et 1956 et la plus grande partie des 
bâtiments semble détruite dans les années 1970-1980 (source : GERTRUDE, Inventaire de la 
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Région Grand Est). Les vestiges subsistants sont reconvertis en logements ou sont à usage 
artisanal.   
En 1997, la Société Alsace Investissement obtient une autorisation de lotir ; voirie et 
réseaux sont créés. Seuls deux permis de construire pour de lΩƘŀōƛǘŀt individuel sont 
délivrés en 2000, avant que la Préfecture demande à la municipalité de suspendre leur 
délivrance, par principe de précaution, suite aux affaissements miniers observés dans le 
Nord du Département.  
 
 

b. Mesures réglementaires de protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et inventaires 
 
La zone UDm ƴΩŜǎt pas concernée par des mesures réglementaires de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement (Natura 2000, réserve naturelle, arrêté de biotope, Espace Naturel Sensible 
etc.), ni par des inventaires de type Z.N.I.E.F.F.. 
Elle ne recouvre, en outre, aucune zone humide identifiée, probable (cartographie régionale 
des zones humides mise en ligne le 16/07/2024 sur le site internet de la D.R.E.A.L. Grand 
Est) ou potentielle seuillée (PATRINAT, 2023). 
 
 

c. Continuités écologiques ς Inscription du site dans la trame verte et bleue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Rapport de présentation du P.L.U., partie A, page 45, 2023                           
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Dans le P.L.U. en vigueur (voir page 45 de la 
partie A du rapport de présentation), la 
partie Nord de la zone UDm est identifiée 
dans une trame des milieux ouverts 
extensifs (prairie) des grands ensembles de 
nature ordinaire. Sur le terrain, il peut être 
constaté quΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ de prairie, 
remplacée par un taillis de feuillus.  Ʒ 
Cette même cartographie fait apparaitre, 
sur le site du projet, un point de vigilance 
« trame des milieux forestiers ». 
 

 
 

d. Diagnostic écologique 
 
Dans le cadre de son avis conforme formulé sur la demande ŘΩŜxamen au cas par cas réalisé 
par la personne publique responsable en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du 
CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, lŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛronnementale a décidé de 
soumettre à évaluation environnementale la présente déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du P.L.U. (MRAe 2025ACGE54 en date du 23 juin 2025), en expliquant 
notamment que le dossier ŘΩŜxamen au cas par cas « ne présentŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 
fonctionnalité écologique du siǘŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘκƻǳ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ sur ce secteur, non concerné par des zonages 
environnementaux remarquables, mais localisé au sein de la trame verte locale ». 
 
De fait, un diagnostic écologique a été réalisé (voir annexe V.4). Il a consisté, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, à 
inventorier les différentes espèces végétales et animales présentes sur le site actuellement 
boisé ou en friches arbustives ou arborées et, ŘΩautre part, à caractériser les différents 
habitats naturels. Des sondages à la tarière manuelle ont aussi été effectués ; ils ont permis 
de ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de zone humide. 
 
La zone du projet est couverte par un ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎt mis en place depuis les années 
1960. 
Ce boisement, de manière générale, est dominé par le robinier faux-acacia, souvent 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭΩorme champêtre, du noyer et du frêne. 



Varangéville - P.L.U. ï Rapport de présentation ï DP2 - Juillet 2025 49 

Les chênes (pédonculé et sessile) sont très peu représentés, même si on peut trouver par 
endroits des semis. Le hêtre est très rare sur la zone du projet. 
Des petites zones sont dominées par le bouleau, souvent accompaƎƴŞ ŘŜ ƭΩorme 
champêtre. 
 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǳōŞǇƛƴŜΣ ƭŜ 
cornouilƭŜǊ ǎŀƴƎǳƛƴΣ ƭΩéglantier, la ronce commune, le troène. 
 
La strate herbacée peut être assez diversifiée selon les secteurs. On retiendra la présence 
ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŀƛǊŜ ƻŦŦƛŎƛƴŀƭŜΣ Řǳ .ǊŀŎƘȅǇƻŘŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ Řǳ 5ŀŎǘȅƭŜ aggloméré, du Galéopsis, de 
ƭΩhǊǘƛŜ ŘƛƻƠǉǳŜΣ Řǳ Millepertuis perforé, de la Carotte sauvage, de la Potentille rampante. 
 
Des clairières ont été relevées avec une diversité floristique intéressante. 
De façon ponctuelle, sur des zones marneuses, quelques espèces caractéristiques des zones 
humides ont été relevées (par exemple, le roseau commun). Mais, ŎŜŎƛ Şǘŀƴǘ ŘƛǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 
de zones humides sur le secteur étudié, au sens du Code de lΩEnvironnement. 
 
Au niveau de la faune, le cortège avifaunistique est représentatif des milieux forestiers : 
mésange bleue, mésange charbonnière, troglodyte mignon, pƛŎ ŞǇŜƛŎƘŜΧ 
Le cƘŜǾǊŜǳƛƭ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŜƴǘŜƴŘǳ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
espèces chez les mammifères peuvent fréquenter le site. 
 
bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris. Les arbres présents sur le site étudié ne 
présentent pas les caractéristiques nécessaires pour abriter des chiroptères (absence de 
fissures ou de trous). 
 
Nous noterons la présence régulière de décharges et de dépôts de déchets verts sur la zone 
du projet, qui nuisent au caractère paysager et écologique du site. 
 
 

e. Caractérisation de lΩenjeu écologique 
 
La zone du projet correspond à un milieu forestier largement dominé par le robinier faux-
acacia, espèce invasive. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƴǳŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
végétation assez diversifiée. 
La présence de dépôts sauvages et des ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les modelés de terrain dΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΣ ŀǇǇƻǊǘŜnt une moins-value écologique au 
site. 
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IV.2.1.7 Paysages 
 
 

Le site des Bouleaux ƴΩŜǎt pas 
concerné par une protection 
règlementaire liée au patrimoine ou 
au paysage. Il se trouve en bordure de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
individuel ne connaissant pas de 
contrainte patrimoniale particulière.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La visibilité du site est la plus forte depuis la rue Gabriel Péri (RD 400) ; toutefois, la 
séquence paysagère le long de cet axe est dominée par les constructions et installations 
industrielles, à la limite intercommunale Varangéville ς Dombasle-sur-Meurthe ainsi que par 
la linéarité des infrastructures de transport (routes, voies ferrées, canal de la Marne au 
Rhin, lignes haute-tension).  Ƹ 

 

Vue depuis la rue dΩAlsace à lΩentrée du site                           

Vue depuis le pont routier enjambant le canal de la Marne au Rhin                            

Vue depuis la rue Gabriel Péri                            

Vue Google Maps                           
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IV.2.1.8 Accessibilité et réseaux 
 

a. Accessibilité et desserte interne 
 

Le site des Bouleaux est actuellement accessible depuis la rue dΩ!ƭǎŀŎŜ. 
Afin de fluidifier et sécuriser les déplacements, un bouclage de voirie vers lΩOuest (rue 
Charles Clavel /  rue du 8 mai 1945) sera mis en ǆǳǾǊŜ. 
En termes de desserte interne, lΩobjectif est de réhabiliter lΩexistant.  
 

 

b. Eau potable et eaux usées 
 

Depuis janvier 2020, la compétence eau potable est portée par la Communauté de 
Communes des Pays du Sel et du Vermois. [ΩŜŀu potable du territoire provient en majorité 
de nappes souterraines et notamment des calcaires du Dogger des côtes de Moselle. Le 
forage inauguré en octobre 2013, évoqué ci-dessus, ŘΩǳƴŜ profondeur de 590 mètres, 
ǇǊŞƭŝǾŜ ƭΩŜau dans la nappe des Grès du Trias inférieur. 
 
La commune de Varangéville ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ǉlan de zonage assainissement. Le lotissement 
des Bouleaux est localisé en zone dΩassainissement collectif. Il est doté dΩun réseau séparatif 
eaux usées / eaux pluviales. 
La station dΩépuration est de type boue activée aération prolongée. Sa capacité est de 
12500 Équivalent Habitant (EH). La compagnie des Salins et Salines de lΩ9st et R.A.M 
location y sont raccordés.  
 
Le nouveau projet des Bouleaux est pris en compte dans le Plan Local de lΩHabitat 
intercommunal en cours de révision. Le nombre total de logements à créer à Varangéville 
(173) reste cohérent avec la programmation du P.L.U. approuvé en 2023 (200 logements 
environ) et avec ses prévisions en matière de réseaux et de leurs capacités à accueillir le 
développement urbain. 
 
 

c. Réseau incendie 
 

La Défense Extérieure Contre 
lΩLƴŎŜndie est actuellement 
insuffisante. Son renforcement 
est prévu avec, notamment, 
création de deux réserves 
incendie (voir plan au 
paragraphe II.4). 
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IV.2.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ initial de 
ƭΩenvironnement  
  
Ce paragraphe vise à faire le poƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎΣ 
directement ou indirectement, pŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ projet. Il 
ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ƻǳΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǇƻǎƛǘƛŦΦ  
 
Les pŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛve, au plan ŘŜ ƭΩŜnvironnement, correspondent aux 
zones urbaines actuellement couvertes dΩun taillis boisé et destinées à être construites. 
Elles sont figurées sur le plan ci-dessous dans des tons orangés. Des mesures 
compensatoires ont été définies et reportées dans les O.A.P.. 
 
Les zones, où les évolutions seront positives en terme environnemental, correspondent aux 
secteurs, précédemment constructibles et pour lesquels la protection des boisements est 
assurée via lΩOrientation dΩAménagement et de Programmation.  
Ainsi, par rapport à la version initiale du projet, les évolutions apportées au P.L.U. par la 
présente procédure permettent dΩassurer la préservation de 40% de la superficie de la zone 
UDm actuellement occupée par un taillis boisé. 
La réhabilitation du site donnera également lΩoccasion de traiter les décharges et de dépôts 
de déchets verts existants (voir O.A.P. principes de préservation de la biodiversité). 
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IV.3. Analyse des incidences notables probables de la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭa 
modification du P.L.U. sǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳe, article R151-3-3° : 
Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 
3° Analyse les incidences notables ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜnvironnement, notamment, s'il y 
a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le 
bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces 
facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement  

 
 

 INCIDENCES 

Santé humaine Aucune incidence significative 

Population Le présent projet sΩinscrit dans lΩobjectif démographique de la municipalité, qui 
cherche à retrouver son niveau démographique de 2012 (3800 habitants).  
Les derniers comptages de population par lΩI.N.S.E.E. sont dΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 
encourageants ; ils témoignent, dΩores et déjà, dΩǳƴŜ certaine reprise 
démographique (de 3612 habitants en 2021 à 3647 actuellement). 
La commune est bien desservie par les transports en commun, dotée dΩemplois, 
dΩun haut nivŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ. 
Rappelons que, depuis une vingtaine dΩannées, les contraintes foncières ont 
limité fortement lŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ immobilière, tandis que la vacance 
a augmenté en centre bourg et entrainé un dŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ partie du parc 
de logements, pesant ainsi sur lΩŀǘtractivité résidentielle et la démographie. 

Diversité 

biologique, faune, 

flore 

LΩévaluation environnementale du P.L.U. approuvé en 2023 expose que le site 
du projet nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴé par ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
(Natura 2000, E.N.S., Z.N.I.E.F.F. etc.) ni par une activité agricole. Mais, étant 
aujourdΩhui peu artificialisé et couvert de taillis boisés, la réalisation du projet 
peut entrainer la réduction de la présence dΩŀrbre et de végétation sur la zone.  
 
Des dispositions règlementaires du P.L.U. et dΩautres orientations contenues 
dans ƭΩh.A.P. ont pour objectif de réŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ.  
Ainsi, lΩh.A.P. vise à garantir une qualité environnementale en posant des 
principes dΩaménagement et de construction prenant en compte la 
topographie eǘ ƭΩambiance végétale du site.  
 
LΩaugmentation de la densité des logements induite par la présente procédure 
est opérée par une augmentation de la hauteur des modules habitables, ce qui 
a pour intérêt de limiter lΩartificialisation des sols et les impacts sur la 
végétation existante. 
Par ailleurs, si le taux initial de 50% de la surface de chaque unité foncière à 
aménager en espaces verts et en surfaces non imperméabilisées est réduit à 
30% (article 6.1 du règlement écrit), un croquis est ajouté à lΩO.A.P.. Il permet 
de repérer les espaces où seront préservés les boisements existants, soit 
environ 40% de la surface totale de la zone de projet. 
Des mesures compensatoires sont également proposées (voir paragraphe IV.6) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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et reportées dans lΩO.A.P.. 

Risques Extrait de lΩévaluation environnementale du P.L.U. approuvé en 2023 
 

LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴementale du P.L.U. approuvé en 2023 explique ainsi la 

genèse du projet dΩurbanisation sur ce site particulier : 
 

Les contraintes liées aux risques et aléas sont nombreuses sur la commune de 
Varangéville. Dans ce lourd contexte, le site est concerné par la présence de 
zonages réglementaires :  

- wƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊement généralisé dû à la dissolution du sel sur 
ƭΩŜnsemble de la zone ;  

- !ƭŞŀ ƳƻȅŜƴ Ł ƭΩŜȄǇƻǎition au retrait et gonflement des argiles. 
 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ concerné par le risque inondation et le P.P.R.I. de la vallée de la 
Meurthe ƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ ƳƛƴƛŜǊ ǉǳƛ ǎŜ ǘrouve cependant à proximité (frange est).  
 

Prise en compte : Le règlement rappelle en chapeau de zone les aléas et risques 
présents afin de communiquer ƭΩƛƴŦormation aux pétitionnaires. Les règles 
accompagnant les périmètres devront être prises en compte lors de la 
réalisation de tout projet.  
 

Après un travail aǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜ ƭƻǘissement, déjà inscrit en zone 
urbaine dans ƭΩŀƴŎƛŜƴ t.O.S. conserve son potentiel urbain en devenant un 
quartier innovant pouvant recŜǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ et démontable, 
permettant de répondre aux problématiques liées aux risques ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘΦ  
 

Les constructions doivent notamment être démontables et pouvoir être 
transportées Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa mine. 

ü La présence de risques et aléas sur la zone devra être pris en compte 
selon les règlements et les recommandations édifiées dans le P.L.U. Un 
travail avec les services dŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀ ŞǘŞ effectué afin de limiter un 
maximum les incidences sur la santé humaine tout en permettant le 
développement de Varangéville. Les incidences sur les risques et les 
nuisances sont négatives faibles. 

 
Compléments et précisions techniques 
 

Le risque minier est très faible, voire nul tant ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ est présent, en 
sachant que cette activité industrielle est vouée à perdurer.  
 

Plus précisément, eƴ ƳƛƴŜ ǎŝŎƘŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ paǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦƻƴdrement mais 
des dispositions constructives doivent permettre aux bâtiments de résister à de 
légers tassements superficiels de surface (selon le ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛtation), dus 
au phénomène de « fluage » (galeries se refermant naturellement).  
 
La probabilitŞ ŘΩŜƴƴƻȅŀƎŜ des mines est faible, car plusieurs couches 
imperméables protègent les couches de sel, sans oublier le fait que le sel est 
susceptible lui-même de tarir une arrivée hypothétique ŘΩŜŀǳΦ 
Toutefois, en cas de survenance de lΩŀƭŞŀ ŘΩŜƴƴƻȅŀƎŜ ŘŜǎ Ƴines, il est prévu de 
revoir le tracŞ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ǉƻur faciliter le passage de poids-lourds 
et grues. Un bouclage de voirie vers la rue Clavel permettra également de 
faciliter les rotations et accélérer les évacuations des personnes et des biens. 
Pour la préparation Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀlerte, le Plan Communal de Sauvegarde a été 
revu pour décrire les procédures (ŦƛŎƘŜǎ ǊŞŦƭŜȄŜǎΧύ et les vérifier 
régulièrement. 
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LΩéventuel risque concerne les biens, non les personnes, en particulier parce 
que les actuels systèmes de capteurs permettent dΩanticiper de plusieurs mois 
un éventuel tassement en surface.  
Les bases du projet sont des logements démontables et transportables, avec 
mise au point dΩune procédure dΩalerte déclenchant les opérations de 
préservation des biens.  
Ces dispositions ont fait, et font toujours, ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun travail de co-construction 
entre les équipes de la municipalité et celles de la D.D.T.. Il a, notamment, 
abouti au document figurant en annexe du rapport de présentation du P.L.U. 
en vigueur, intitulé « Recommandations de prise en compte du risque minier à 
ƭΩƛƴǘérieur des zonŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ƳƻǳǾements de terrain associés aux quartiers 
anciens de la mine de sel de Varangéville issues des résultats ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
GEODERIS 2014 et CSTB 2004-2006-2015-2016-2017) ». 
 
Pour terminer, précisons que le mode constructif particulier des logements 
proposé répond à lΩaléa minier ainsi quΩà la problématique du retrait ς 
gonflement des argiles. 

Consommation 
foncière 

La présente procédure concerne une zone urbaine du P.L.U., occupée par un 
lotissement inachevé, dont le périmètre nΩest pas modifié ; elle nΩa donc pas 
pour effet une consommation dΩespaces naturels, agricoles ou forestiers. 

Sols La zone UDm du P.L.U. correspond à un lotissement inachevé, aménagé sur un 

ancien site industriel (soudières Saint-Gobain). Les sols ont donc été remaniés. 
Dans le cadre de la présente procédure dΩévolution du P.L.U., le site a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ Ŝxpertise zone humide (voir état inƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ III.2.1.2), qui 
conclut à lΩabsence de zone humide. 
La réhabilitation du site offrira lΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de traiter les décharges et dépôts de 
déchets verts existants (voir O.A.P. principes de préservation de la biodiversité). 

Eaux Eau potable  
Le site des Bouleaux est éloigné du captage dΩŜŀǳ potable « Val de Meurthe 
2010 », localisé à plus de 2,3 km. Son urbanisation nΩaura pas dΩincidence sur 
cette ressource. 
LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘion du nombre de logements sur le site des Bouleaux, rendue 
possible par la présente procédure, ne conduit pas à un accroissement du 
nombre total de logements à créer sur le ban communal. La municipalité 
maintient son objectif global de production de logements, en les ventilant 
différemment, en compatibilité avec le Plan Local de lΩHabitat intercommunal 
en cours de révision. De fait, il nΩy a pas dΩƛƴŎƛdence nouvelle en termes de 
consommation dΩŜŀǳ Ǉƻǘŀōle par rapport à lΩŞǾŀƭǳŀtion environnementale du 
P.L.U. approuvé en 2023.   
 
Eaux usées 
Le lotissement des Bouleaux est doté dΩun réseau collectif, séparatif eaux 
usées / eaux pluviales. Le nombre total de logements à créer sur le ban 
communal reste cohérent avec les prévisions du P.L.U. approuvé en 2023. De 
fait, il nΩy a pas dΩƛƴŎidence nouvelle en termes de gestion des eaux usées par 
rapport à lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale du P.L.U. approuvé en 2023.   
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Eaux pluviales 
LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ tΦ[.U. approuvé en 2023 rappelle que la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řes sols et lΩartificialisation modifient ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ƭΩƛƴŦiltration naturelle des eaux pluviales. 
Cet état de fait est pris en compte par le règlement écrit du P.L.U. et, 
notamment, son article UDm 9 ς Desserte par les réseaux (alinéa 3) qui oblige 
les pétitionnaires à réaliser des aménaƎŜƳŜƴǘǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞŎƻulement des 
eaux pluviales et favorisaƴǘ ƭΩƛƴŦƛltration à la parcelle, sans rejet dans les réseaux 
collectifs (noues, drains, fosseǎΧύΦ  
[Ωh.A.P. instaure le ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝt économe de la 
ressource en eau, par le choix de dispositifs de gestion des eaux pluviales 
privilégiant le stockagŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳlement gravitaire Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊe (fossés, noues, 
rigoles) et permettant au maximum son accès pour en valoriser les usages 
(arrosage, entretien) et le cadre de vie (fonǘŀƛƴŜǎΣ ǊƛƎƻƭŜǎΧύΦ 
Ces dispositions règlementaires et orientatioƴǎ ŘΩŀƳŞƴagement ont pour 
objectif de réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ en favorisant la 
perméabilité des espaces aménagés et une gestion des eaux pluviales proche du 
cycle naturel.  
LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻn de la densité des logements induite par la présente procédure 
est opérée principalement par une augmentation de la hauteur des modules 
habitables, ce qui a pour intérêt de limiter lΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭisation des sols. En outre, il 
est prévu la mise en place dΩun regard par module dΩhabitation, avec limitation 
des débits adaptés à l'opération. Un bassin d'orage sera aussi aménagé en bas 
de coteau. 

Bruit Aucune incidence significative 

Air, énergie, climat LΩŞǾŀƭǳation environnementale du P.L.U. approuvé en 2023 a évalué de faibles 
incidences négatives en matière dΩair, énergie et climat. En effet, 
lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, les déplacements supplémentaires engendrés par la présence 
de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴsi que les travaux contribuent à augmenter 
les rejets de gaz à effet de serre et, donc, à augmenter le potentiel du 
réchauffement climatique. Cependant, étant donné que les constructions seront 
de ƭΩƘŀōƛtat alternatif démontable et transportable, elles auront un impact 
minoré. Les matériaux biosourcés locaux ou de réemplois seront à privilégier 
dans la construction et lΩŀménagement des espaces publics (économie 
circulaire). [Ωh.A.P. prévoit également la limitation des consommations 
dΩŞƴŜǊƎƛŜ (RT2020) et le développement des énergies renouvelables, ainsi que 
des modes de déplacements doux afin de réduire ƭΩƛƳǇŀŎt de la présence des 
futurs habitants. 
 

LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘion du nombre de logements sur ce site, rendue possible par la 
présente procédure, ne conduit pas à un accroissement du nombre total de 
logements à créer sur le ban communal. La municipalité maintient son objectif 
global de production de logements, en les ventilant différemment, en 
compatibilité avec le Plan Local de lΩHabitat intercommunal en cours de 
révision. De fait, il nΩy a pas dΩƛƴcidence globale nouvelle en termes dΩincidences 
sur lΩair, lΩénergie, le climat liées à lΩapport dΩune population nouvelle par 
rapport à lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale du P.L.U. approuvé en 2023.   
 

Notons, en outre, que la municipalité a déjà entrepris des démarches pour que 
le futur lotissement soit doté dΩune offre en transport collectif satisfaisante 
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(hors services à la demande). Elle a ainsi sollicité lΩintercommunalité pour que la 
Navette desserve ce secteur de la ville (passage 1 fois par heure). 
 

Il peut être également précisé que le coteau concerné par le projet bénéficie 
dΩune bonne exposition, SSO.  
Les bâtiments démontables et transportables envisagés sont des structures en 
bois, produites dans le Département voisin des Vosges. Le calibrage des 
modules peut respecter la RE2025 ; le bilan carbone est réduit de 50 % par 
rapport à des constructions traditionnelles (voir annexe V.3) 
Enfin, la présente procédure permet de mieux prendre en compte le 
stationnement des vélos (ajout à lΩarticle 2 du règlement écrit) et autorise les 
panneaux photovoltaïques en toiture. 

Patrimoine culturel 
architectural et 
archéologique 

Aucune incidence significative 

La zone UDm du P.L.U. correspond à un lotissement inachevé, aménagé sur un 

ancien site industriel (soudières Saint-Gobain). 

Paysages Le site des BouleauȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ par une protection règlementaire liée 
au patrimoine ou au paysage. Il se trouve en bordǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾiduel ne connaissant pas de 
contrainte patrimoniale particulière.  
La visibilité du site est la plus forte depuis la rue Gabriel Péri (RD 400) ; 
toutefois, la séquence paysagère le long de cet axe est dominée par les 
constructions et installations industrielles, à la limite intercommunale 
Varangéville ς Dombasle-sur-Meurthe ainsi que par la linéarité des 
infrastructures de transport (routes, voies ferrées, canal de la Marne au Rhin, 
lignes haute-tension).  Dans ce contexte, le coteau latéral sur lequel est 
implanté le lotissement des Bouleaux est peu perçu. 
 

En outre, lΩh.A.P. prend en compte le site afin de minimiǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
des futurs aménagements en prévoyant de : 

- Aménager le site en prenant en compte ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
végétale du site,  

- Préserver 40% des boisements existants et les arbres les plus 
intéressants ; 

- Intégrer et valoriser la végétation en lisière aux du site (partie Ouest) 
afin de créer un espace tampon avec le lotissement voisin.  
 

Le site est amené à évoluer ŘΩǳƴ taillis arboré vers une zone plus urbaine. 
[Ωh.A.P. prend en compte le caractère arboré du site pour limiter lΩimpact 
paysager du projet. 
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IV.4. Problèmes posés par la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
P.L.U. sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement 
 
Les « zones revêtant une importance particulièrŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η ǎƻƴǘ ƭŜs sites 
Natura 2000, mŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ zones à enjeux en matière de biodiversité, de prévention 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳple), de protection des ressources en eau 
όŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘion de captage, par exemple). 
 
[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U. ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
susceptible de poser de problèmes sur la protection des zones revêtant une importance 
particuliŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾironnement. En effet, la zone UDm des Bouleaux ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 
par des mesures réglementaires de protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όNatura 2000, réserve 
naturelle, arrêté de biotope, Espace Naturel Sensible etc.), ni par des inventaires de type 
Z.N.I.E.F.F.., ni par des réservoirs ou corridors identifiés par le S.R.A.D.D.E.T. (Schéma 
wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ƴénagement, de Développement Durable et ŘΩ9galité des Territoires), ni par 
des périmètres de protection de captages dΩeau. 
 
 

Evaluation des incidences Natura 2000 
 

Le ban communal de Varangéville est éloigné des sites du réseau Natura 2000. Ƹ 

 
LΩévaluation environnementale du P.L.U. approuvé en 2023 démontre lΩabsence ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎe 
significative du P.L.U. sur le fonctionnement des sites Natura 2000. 
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LΩampleur limitée des évolutions apportées au P.L.U. par la présente procédure, associée à 
lΩéloignement des périmètres Natura 2000, permet également de conclure à lΩabsence 
dΩincidence significative sur ces sites. 
 
/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řes incidences Natura 2000 
 
La présente procédure ƴΩŀǳǊa Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎes négatives sur les sites du réseau Natura 2000. 
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IV.5. Explication des choix 
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǊǘƛŎƭŜ R151-3-4° : 
Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi 
que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 
des objectifs et du champ d'application géographique du plan 

 

Les justifications au regard des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national figurent au chapitre IV.1. Articulation de la 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U. avec les autres documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ plans ou programmes avec lesquels elle Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ Řƻƛt 
prendre en compte. 
 
 

Solutions de substitution raisonnables 
 

Dans le cas présent, il est difficile dΩenvisager des solutions de substitution raisonnables. 
 
Déjà, parce que le nombre important de logements amené à être créé le sera sur un 
lotissement inachevé, ce qui ne consommera donc pas de nouvel espace et permettra de 
réutiliser, en les adaptant, voies et réseaux. 
 
En outre, eu égard aux objectifs du S.Co.T. Sud 54 récemment révisé, la Communauté de 
Communes des Pays du Sel et du Vermois doit créer des logements, en particulier aidés. A ce 
titre, elle révise actuellement son Plan Local de lΩHabitat et sΩappuie sur le projet 
varangévillois. 
 
Le projet sur lequel a été construit le P.L.U. approuvé en 2023 présentait une densité 
beaucoup plus faible. Il nΩest désormais plus réalisable, faute de rentabilité économique. La 
densité moyenne initial de 8 logements par hectare et, en outre, bien éloignée des objectifs 
du S.Co.T. pour la commune de Varangéville (25 logements par hectare). La présente 
procédure rend le P.L.U. compatible avec les objectifs du S.Co.T. en matière de densité, tout 
en assurant la préservation de 40% des boisements existants et les arbres les plus 
intéressants. 
 
Enfin, la nouvelle opération dΩaménagement proposée a fait lΩobjet de nombreuses séances 
de travail, avec différents partenaires privés et institutionnels, lΩobjectif étant de mettre au 
point les conditions techniques de lΩurbanisation, notamment dans le contexte des aléas 
miniers. CΩest ainsi, par exemple, que lΩoption de modules démontables et transportables a 
été retenue par la commune et validée par les services de lΩEtat. 
 
En lΩoccurrence, des structures modulaires bois, répondant aux dernières normes RT2020 
voire 2025 sont retenues pour ce projet (voir présentation des constructions modulaires bois 
hors site en annexe V.3). 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
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IV.6. Mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser les conséquences 
dommageables de la misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la modification du P.L.U. 
 
 
CoŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǊǘƛŎƭe R151-3-5° : 
Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre du plan sur l'environnement  
 

 
Eviter 
 
La présente procédure vise à permettre la réhabilitation dΩun lotissement existant, ce qui 
permet dΩéviter une consommation foncière nouvelle, tout en créant plus dΩune centaine de 
logements. 
 
 
Réduire 
 

Des compléments aux O.A.P. introduits via la présente procédure permettent de réduire les 
conséquences dommageables de la réhabilitation du site : 

- LΩaugmentation de la densité des logements induite par la présente procédure est 
opérée par une augmentation de la hauteur des modules habitables, ce qui a pour 
intérêt de limiter lΩartificialisation des sols et les impacts sur la végétation existante. 

- Si le taux initial de 50% de la surface de chaque unité foncière à aménager en espaces 
verts et en surfaces non imperméabilisées est réduit à 30%, le croquis ajouté à 
lΩO.A.P. repère les espaces où seront préservés les boisements existants, soit environ 
40% de la surface totale de la zone de projet. 

 
 

Compenser  
 

Au titre des mesures compensatoires, il est proposé de : 
- Conserver les arbres les plus intéressants (quelques frênes et ormes champêtres à 

conserver), un écologue interviendra en début de chantier pour les identifier,  
- Couper les robiniers faux-acacias dans certains secteurs préservés du projet afin de 

favoriser la reprise des essences locales (bouleaux, chşƴŜǎΣ ƘşǘǊŜǎΣ ƻǊƳŜǎΧύΣ 
- Vérifier et cibler les arbres avant leur abattage : absence de nids ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ absence 
ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎΧ 

- Définir un programme de travaux qui ne perturbe pas la faune locale (interdire les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Řǳ мр ƳŀǊǎ ŀǳ мer octobre). 

- Enlever les dépôts sauvages et les dépôts de déchets verts qui parsèment le site 
ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; informer les habitants du lotissement voisin 
Ŝǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ όǘƻƴǘŜǎ ŘŜ ƎŀȊƻƴΣ 
tailles des arbres et arbustes), les déchets ménagers et encombrants vers les centres 
de tri et de collecte de ces différents déchets. 

 
Ces mesures compensatoires sont retranscrites dans lΩO.A.P.. 
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IV.7. Résumé non technique 
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǊǘƛŎƭŜ R151-3-7° : 
7° Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 
Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation 
a été effectuée. 

 

La présente procédure concerne un lotissement inachevé, ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ  
 
Le P.L.U., approuvé en février 2023, ƭΩŀ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦5ƳΣ ŘƻǘŞ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩAménagement et de Programmation, la municipalité souhaitant requalifier le site et, ainsi, 
apporter une offre en logement renouvelée et attractive.  
 
Le projet est toujouǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀ ŞǾƻƭǳŞ Ŝǘ ƴŞŎŜssƛǘŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ 
les O.A.P. sur les points suivants : 

- La programmation envisagée de 45 logments, soit une densité faible (8 logements /  
hectare), 

- La hauteur maximale autorisée, 
- La prise en compte des panneaux photovoltaïques en toiture, des constructions et 

installations destinées au stationnement des vélos et à la gestion des déchets 
sΩagissant dΩun projet dΩhabitat collectif, 

- La prise en compte des boisements existants, de la biodiversité, ainsi que des 
espaces verts et non imperméabilisés amenés à être créés. 

 
Dans le cahier des Orientations dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ, le paragraphe écrit 
relatif aux indications programmatiques est remplacé par un croquis, qui donne un aperçu 
géographique de la composition du futur quartier. Un paragraphe définissant les principes 
de préservation de la biodiversité est ajouté. 
 
 
La présente procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.L.U. 
comporte notamment :  

- Une évaluation environnementale, suite à lΩavis conforme de la Mission Régionale 
dΩAutorité Environnementale Grand Est, en date du 23 juin 2025 ; 

- Un examen conjoint de l'Etat, de la commune et des personnes publiques associées 
portant sur les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ;  

- Une enquête publique portant à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de 
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence.  

 
 
LΩintérêt général est justifié par : 

- LΩarticulation du projet avec les objectifs urbanistiques généraux de la municipalité, 
- La nécessité de produire des logements dans le contexte communal, 
- La nécessité de produire des logements, notamment aidés, à lΩéchelon 

intercommunal. 
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IV.7. Indicateurs de suivi 
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōanisme, article R151-3-6° : 
6° Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 
Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 
mentionnée Ł ƭΩŀrticle L153-27 et, le cas échéŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀpplication des dispositions relatives à 
ƭΩƘŀōƛǘŀt ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ǳn stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, 
si nécessaire, les mesures appropriées. 

 

Le rapport de présentation du P.L.U. approuvé en 2023 a défini 36 indicateurs (pages 137 à 
144 de la partie C du rapport de présentation). Offrant un large panel, ils ne demandent pas 
à être complétés. 
 
Ces indicateurs serviǊƻƴǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇplication du P.L.U., notamment du 
point de vue de l'environnement et de la maîtrise de la consommation des espaces.  
 
Cette analyse devra avoir lieu au plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à compter de la 
délibération portant approbation du P.L.U. conforƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ153-27 du Code de 
lΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
 

IV.8Φ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞvaluation environnementale 
 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳe, article R151-3-7° : 
7° Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 
Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation 
a été effectuée. 

 

hƴ ǇŜǳǘ ǊŞǎǳƳŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾironnementale par les étapes suivantes :  
 

Etape de la modification 
du P.L.U. 

Objet Méthodologie ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻn environnementale 

Analyse de la 
compatibilité du P.L.U. 
avec le S.Co.T. Sud 54 
récemment révisé 

Mise en 
compatibilité 

- aƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ tableau de synthèse, faisant 
apparaitre les évolutions à porter au P.L.U. en 
Ŏŀǎ ŘΩƛncompatibilité 

Diagnostic territorial 

Etat initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Connaître le 
territoire et identifier 
les enjeux 

. Recueil des données disponibles (protections 
réglementairŜǎ ŘŜ ƭΩŜnvironnement, inventaires 
de type Z.N.I.E.F.F. etc.) pour éventuelle 
actualisation des données présentées dans le 
rapport de présentation du P.L.U. approuvé en 
2023 

. Connaissance du territoire communal, via des 
visites de terrain  

. Réalisation dΩǳƴŜ ŞǘǳŘe zone humide et faune-
flore 

. Définition des enjeux environnementaux 

Elaboration du projet 
communal 

Déterminer les 
objectifs et les 

. Apport ŘΩune aide à la dŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇpuyant 
sur une analyse comparée des différentes 
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orientations de 
lΩévolution du P.L.U. 

solutions envisagées au regard des enjeux 
environnementaux du territoire 

. Intégration des enjeux environnementaux au 
projet communal, notamment les résultats de 
ƭΩŞǘǳŘŜ zone humide et faune-flore 

Elaboration des 
documents 
réglementaires 
(règlement écrit, O.A.P.) 

Traduire les objectifs 
communaux en 
prescriptions 
réglementaires  

. Apport ŘΩune aide à la décision par une analyse 
ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
dispositions réglementaires proposées  

. Intégration des enjeux environnementaux aux 
documents réglementaires 

Rédaction du rapport de 
présentation  

Expliquer les choix 
retenus  

. Restitution de la teneur et des résultats de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 
 

La démŀǊŎƘŜ ŘΩŞvaluation environnementale a vocation à être poursuivie au-delà de 
ƭΩŀpprobation du document, à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭuation prévue par le Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ dans un délai maximal de six après son approbation.  
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V ï ANNEXES 
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V.1. Délibération du Conseil Communautaire du 26 juin 2025 
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V.2. Extrait du programme dΩactions du P.L.H. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREAMBULE  

Le Conseil communautaire a adopté par délibération n°20/2017 du 30 mars 2017 le premier 

programme Local de lôHabitat - PLH (2017-2023), approuvé en CRHH (comité régional de 

lôhabitat et de lôh®bergement) en date du 21 septembre 2017. Cet outil de programmation et 

de définition dôune strat®gie renforc®e en mati¯re de planification et dôhabitat se décline à 

lô®chelle des 16 communes membres. Il convient de souligner que ce PLH nôest pas 

obligatoire au regard des seuils de population vis®s par lôarticle L.302-1 du CCH. Le seuil de 

30 000 habitants nôest en effet pas atteint.  

Pour mémoire, ce document, dôune dur®e de 6 ans, sôinscrit dans la continuit® dôune ambition 

politique globale du logement ¨ lô®chelle du territoire sel & Vermois. Outre les besoins en 

logement, le PLH doit répondre aux besoins en hébergement et favoriser la mixité sociale et le 

renouvellement urbain, tout en limitant lôextension urbaine et en améliorant la performance 

énerg®tique de l'habitat. Pour lôoccasion, un bilan complet de ces 6 années a été réalisé.  

La population accuse en 6 ans une baisse dôenviron 75 habitants par an. Cette tendance est à 

lôinverse de lôambition d®mographique affichée en 2017 qui misait sur une croissance de 125 

habitants par an, soit une progression annuelle de +0,49% par an (SCoT Sud 54 prévoyait une 

croissance de +0,42%).  
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En réalité, la dynamique démographique fait état dôune baisse de -0,25% par an même si une 

stabilisation semble sôamortir vers la fin du programme.  

La tendance ¨ lô®chelle communale montre des disparités importantes sur la croissance 

démographique. En général, les communes rurales tirent leur épingle du jeu avec une 

augmentation de la population de +0,45% (+ 23 hab.). En ce qui concerne les communes 

urbaines, la tendance est plutôt à la baisse de - 1,9%, soit 469 habitants en moins.  

Lôobjectif de 1017 logements en 6 ans, soit 170 logements par an (dont 144 neufs), déjà 

considéré comme ambitieux au moment de lôadoption du PLH se révèle comme difficile à 

atteindre et reste bien en deçà en 2023 avec moitié moins de logements neufs produits.  

En matière de réhabilitation, malgré de nombreux dispositifs mis en place qui ont connu un 

grand succès, des besoins en réhabilitation restent élevés. Il faut dire que le territoire 

comporte un poids non négligeable du parc ancien inconfortable voire tr¯s d®grad® ¨ lôenjeu 

énergétique. Quant à la vacance, elle poursuit sa hausse autour des 8%.  

Sôagissant de la r®partition au sein de lôarmature urbaine, la proportion se rapproche de 

lôobjectif affich® par ce premier programme en réalisant 80% de la production de logements 

au sein des communes urbaines, en adéquation avec les objectifs du SCoT Sud 54.  

De même, il convient aussi de saluer la répartition entre renouvellement urbain et extension 

qui correspond à lôambition affich®e du PLH avec 58% de lôoffre annuelle de logements 

pr®vue dans lôenveloppe urbaine et 42% en extension, et ainsi contribuer à une utilisation 

économe du foncier.  

Par ailleurs, la production nouvelle, essentiellement concentrée sur les communes urbaines à 

la vacance importante, a pour cons®quence dôaccro´tre davantage des logements vides du parc 

ancien, correspondant moins aux attentes des ménages. Malgré quelques belles opérations 

dôam®nagement que les derniers mois du PLH, une r®partition plus équilibrée de la production 

neuve au sein du territoire et plus axée sur du logement collectif devrait donc être envisagée 

dans le cadre du prochain programme.  

Le parc social nôa quant à lui que peu progressé malgré une offensive du territoire sur les 

bailleurs sociaux. A ce titre, cette action de la collectivité sur le parc social a permis de 

r®nover et dôadapter 400 logements sociaux sur la durée du PLH. Il conviendra donc de 

poursuivre le red®ploiement de lôoffre sociale dont il ®tait pr®vu quôelle représente 30% de la 

production totale.  

Concernant le parc privé, la CCPSV a mis en îuvre depuis de nombreuses années, des 

op®rations dôenvergure qui ont permis dôam®liorer ce parc privé ancien tant sur la dynamique 

dôam®lioration ®nerg®tique que sur le maintien à domicile.  

A noter ®galement le lancement vers la fin du programme dôun dispositif de lutte contre 

lôhabitat indigne et non décent avec le déploiement du permis de louer sur 3 des 4 communes 

urbaines.  

De m°me, les dispositifs dôOPAH RU et dôORT devraient contribuer également à renforcer 

lôattractivit® du territoire.  
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Enfin, sur la prise en compte des besoins spécifiques, le territoire, conscient du vieillissement 

de sa population, a bien pris en compte les besoins des personnes âgées grâce à des dispositifs 

dôaides qui ont permis dôam®liorer leur quotidien.  

Conformément aux articles R 302-3 et suivants du Code de la Construction et de l'Habitation, 

le Conseil communautaire, par délibération n°89/2024 du 26/09/2024, a souhaité poursuivre 

la démarche en engageant la procédure de révision du programme local de l'habitat.  

Par ailleurs, la Communauté de communes ayant pris la d®cision de sôengager dans 

lô®laboration dôun second programme, il y a n®cessit®, dans lôattente de lôadoption de ce 

dernier, de prolonger le PLH actuel pour 2 ans et ce, en vertu des dispositions de lôarticle L. 

302-4-2 du CCH modifié par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 133 (V) et art. 59 (V), 

qui prévoient cette possibilité.  

Compte tenu des évolutions législatives et réglementaires et des proc®dures dô®laboration, de 

concertation et de révision, notamment des documents supra territoriaux de type SRADDET 

ou encore SCoT Sud 54, il a été convenu de lancer, dans les plus brefs, la procédure de 

révision de lôorientation 1 du PLH au titre de la déclinaison des objectifs de production de 

logements au niveau territorial. En effet, afin de donner réponse auprès des communes en 

pleine modification de leur document dôurbanisme pour les rendre compatible avec le SCoT 

Sud 54, par délibération n° 47/2025 du 26 juin 2025, le Conseil communautaire a adopté les 

principes de territorialisation et de segmentation de la production de logements pour le second 

programme. 
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ASSURER UNE REPARTITION TERRITORIALE EQUILIBREE DE LôOFFRE DE 

LOGEMENTS  

Produire 119 logements par année  

Selon la répartition territoriale retenue  

Feuille de route  

La production de logements sur la période du second programme du PLH 2025-2030 est 

principalement guidée par les objectifs et orientations fixés par le SCoT Sud 54. Pour la 

CCPSV, la limite de consommation foncière a été définie à partir des besoins projetés 

(habitat, économie, équipements, infrastructures), tenant compte de la consommation de la 

période précédente (2011-2020) et des spécificités du territoire. Ainsi, sur la période 2021-

2030, une enveloppe de 38ha et de 1024 logements est attribuée à la CCPSV, et lôambition 

démographique du territoire a été fixée à + 145 habitants (ambition calculée sur un taux de 

croissance annuel de 0,05%).  

Cependant, il faut rapporter cette enveloppe ¨ lô®chelle des 6 ann®es du PLH (2025-2030). 

Ainsi, étant donné la mise en chantier de 306 logements entre 2021 et 2024, le territoire sel & 

Vermois a la possibilité de produire 718 logements entre 2025 et 2030, conformément aux 

prescriptions du SCoT Sud 54.  

- Un objectif de 718 logements, soit 119 logements par an pour répondre à une 

diversité de besoins et soutenir la démographie du territoire. Parmi ces logements, la 

volonté de la Communauté de communes des Pays du sel et du Vermois est de réaliser 

30% de logements sociaux dont la production reste conditionnée par une 

programmation des bailleurs sociaux  

- Une répartition géographique de production qui conforte lôarmature du territoire. 71% 

de la production seront réalisés dans les quatre communes urbaines consolidant le 

pôle urbain dô®quilibre  

- Un développement prioritaire dans lôenveloppe urbaine. Au regard du foncier 

disponible et mobilisable, la priorité est donnée aux sites en renouvellement urbain 

ou aux dents creuses qui accueilleront 57% de la production. Il sôagit de promouvoir 

la production de formes urbaines économes en foncier.  

- Une réduction de la vacance. La Communauté de communes affiche la volonté de 

réduire la vacance de 5,8% sur les 6 années du PLH. 67 logements vacants seraient 

remis sur le marché, soit 11 unités par an.  
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Objectifs 

- Traduire par statut dôoccupation et par commune les objectifs de production de 

logements fixés par le SCoT Sud 54. Les tableaux ci-après déclinent cette répartition 

-  Soutenir la croissance démographique du territoire 

- Répondre aux besoins des habitants tout en participant au rééquilibrage sociologique 

de la population ¨ lô®chelle du territoire 

- Fluidifier les parcours r®sidentiels des m®nages en diversifiant lôoffre de logements 

- Orienter la production neuve en définissant des préconisations en matière de taille des 

logements 

- Développer une offre nouvelle de logements permettant de favoriser les parcours 

résidentiels de toutes les catégories de ménages 

- Poursuivre un objectif de mixité sociale en encourageant le montage dôop®rations 

mixtes 

- Développer une offre sociale privilégiant une diversification des produits 

- Fluidifier les parcours résidentiels au sein du parc HLM 

- Diversifier lôoffre de logements en proposant des produits en accession aid®e et 
sécurisée 

- Encourager la primo-accession des ménages aux ressources modestes 

- Renforcer les secteurs desservis par les transports collectifs, donner la priorité aux 

opportunités de renouvellement, d®velopper la production dô®nergies renouvelables, 

pr®server lôarmature verte et les ressources naturelles 

- Promouvoir la production de formes urbaines économes en foncier 

- Cr®er un outil de type observatoire de lôhabitat ¨ destination des communes pour 

faciliter les négociations avec les opérateurs de la construction neuve 
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PRENDRE EN COMPTE DES BESOINS DE CHACUN SUR UNE TEMPORALITE A 

LôECHELLE DôUN DOCUMENT DôURBANISME  

 

Pour m®moire, lôespace communautaire sôorganise en trois catégories de communes :  

- Le p¹le urbain dô®quilibre constitu® par la conurbation Dombasle s/Meurthe-St 

Nicolas de Port-Varangéville-Rosières aux Salines qui concentre activités, services et 

logements locatifs 

- Les communes périurbaines de la vallée du Sanon (Sommerviller et Crévic) qui ont 

connu des vagues de constructions neuves en individuel 
- Les communes rurales, dont la rurbanisation récente a permis de maintenir un certain 

dynamisme au territoire notamment sur la période précédente devant une croissance en 

berne des communes urbaines.  

 

Si les 4 communes urbaines ont sans surprise un poids prépondérant dans le parc de 

logements, il a en revanche reculé dans la production récente, au profit des autres communes 

périurbaines et rurales.  

Cette situation reflète les tendances du marché malgré des besoins récents et avenir qui 

sôaccentuent dans la conurbation, en raison des politiques de renouvellement urbain et de 

production dôhabitat social.  

Par ailleurs, la volonté politique du territoire souhaite, dans un souci dôun d®veloppement 

équilibré, maintenir une certaine cohérence entre urbain et rural.  

Ces différents constats conduisent à préconiser le maintien de la production dôune offre 

nouvelle dans les années à venir qui doit constituer une opportunité sans faille des 

préconisations en matière de foncier raisonné et disponible.  

A ce titre, dans le cadre des procédures de modification des documents dôurbanisme 

communaux pour les rendre compatibles avec le SCoT Sud 54, la mise en place des zones 

potentiels en 1AUdans le cadre de la période PLH (2025-2030) ne doit pas empêcher 

dô®mettre des propositions de foncier disponible pour la période suivante sous la forme 

prospective. En effet, le temps dôun PLU est en moyenne dôune dur®e de 10 ans. En parall¯le, 

les documents supra territoriaux devront à leur tour être révisés. Néanmoins, il est essentiel 

que cette proposition ne doit en aucune fa­on aller ¨ lôencontre de la règlementation et des 

proc®dures. Côest pour cela que les communes doivent r®pondre ¨ la condition de rendre 

obligatoire la notion de constructibilité effective des zones 1 AU prescrites pendant les 6 

années du PLH : seule condition pour ouvrir une autre zone rendue constructible, après 

révision dudit document et au-delà de la période du second PLH. 
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V.3. Présentation de la construction modulaire bois hors site 
Source : ossabois 
 
 

V.3.1. Avantages  
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V.3.2. Exemples de réalisation par Ossabois  
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V.4. Etude zone humide et faune flore 
 


